
JOURNAL DES HALLES & MARCHÉS
Fondé par A. GODARD en 1874

Organe des Intérêts Commerciaux, Agricoles, Maritimes, Industriels et Financiers

RÉDACTION ET ADMINISTRATION

2.TOH - «*, Oooir» d® la tsîhmtê - X**TCMW

nmw tf MARSEILLE, 50, 8*fl das Ûomimcaum.

TARIF DES ABONNEMENTS
Poar totale la Franoe «w *» « fr.
Etranger "~ «*w "•

Adresser un mandat-poste à l'ordre du Directeur

on s'abonne également «an» Irais dans tous les bureaux de poste.
I esTbow'em" a te ne sont reçua <rae pour un an, se paient d-aranoe et partent

du i°"et du i6 de chaque mois. fis continuent jusqu'à, avis contraire.

TARIF DES ANNONCES
Annonces industrielle», en 4- page, sans contrat.. 0 fr. 75 la iigne
Réclames en quatrième page 1 franc —
Chronique troisième page... 1 fr. 50 —
Chronique deuxième page Z francs —

k Ces prix sont payables à l'avaoce et a Lyon.

IPria: ajpôcdaïaac pour Contarata à l'année

RÉDACTION ET ADMINISTRATION
LTON - 07, Cours d» la Liberté-ItfTOXr

TÉLiPHONf 81-01

Bureaux i IMR$EILLEt SO, rue rf»« laomtnlovlnos,
, Téléphone 33-64 •—-~— "

 Téléphone sse-w* I .- ■ - : ■ i . :

ai0 rfT.flsaer à Lvon BOUP tout ce qui concerne les Atoonnements, la Rédaction et la FuToliolté àBg. L. GODARD, Directeur- Rédacteur en chef
tO o.v_<-X "«f

1
"* !LJ~iï—i *' — -* ,- ' ~~'~i i, i.,-7i....i. ■IIIIIIIMMIIIIIIIIIIIIIII»I»W»II ■■«■■m ■■■nu ml i -iTurn- --wr-T-niTmriiiill IIIIII MmnmiT-iirmmii rii«iinumn«inM^nii - n im\immiiiam<i* " "iiiim»—>iiii lu m

 . ±r~— -;;—r^iSiiimmmiWmm mi inninin iiiin-mnminmr—« —....«—»—■» '■'■ MMIMUUI I»»»—- _,«•—_ -t ~.

Qu'est-ce qu'il
nous reste ?

DêeïaFons HOS rôsoltis et nous le saurons
Un de nos grand» confrères politi-

crues parisiens dont le distingué ré-
dacteur commercial, est bien informe,
établissait dernièrement un compta
d'après les renseignements du Minis-
tère lui-même, de nos existences de
blés et des quantités attendues, et ea
déduisait qu'il manquerait environ
40.000 quintaux pour faire face à tous
les besoins.

Rappelons les chiffres donnés :
Quantités en chargement ou flottantes,
«786 000 quintaux; quantités achetées
•i attendues pendant les mois de ma;,
eOttè.OOO quintaux; juin, 8.5Q2.000;
Juillet, i8.738.000.

L'information dont il s'agit est
muette sur le chiffre auquel se montent
les stocks restant en France. Cette dis-
crétion a peut-être ses raisons. Nous ns
les percevons pas bien.

On ajoute seulement qu'il n'y a pas
lieu de s'inquiéter, car, d'après une
enquête du Comité national des grains
et farines, le total des stocks de blé en
France, serait supérieur de tf.000.000 de
quintaux à celui résultant do l'enquête
du Ministère de l'Agriculture.

Comme tout cela est vague et incer-
tain!

Il est notoire que les paroles de
notre confrère ont un caractère pres-
que officieux. Le Ministre,; à, sa place,
tiendrait sans doute le même raison-
nement, et il ne pourrait d'ai'Jeùrs
faire autrement.

On veut savoir si nous aurons assez
de blés pour faire la soudure; trois
éléments d'information sont essentiels.:
Ce que nous consommons, ce que nous
importerons et ce qu'il • noua reste.

Les deux premiers éléments sont
"connus, surtout le second.

Quant au troisième, on a pour le dé-
terminer, deux statistiques : l'une du
Ministère de l'Agriculture, l'auhe du j
Comité national des grains et faunes.

Entre ces deux statistiques existe une
différence, un rien nous dit-on, une
paille : 6 millions de quintaux, ausii
la première ne donnant pas satisfac-
tion, puisqu'elle fait ressortir un man-
que de 40.000 quintaux, on s» rabat sur
la seconde.

^n avouera que ce genre d'arithmé-
tique ressemble singulièrement à celle
de nos grands-parents qui faisaient
leur comptabilité contre un mur en
traçant des barres.

En réalité, on se base sur des à peu
près, et il en a toujours été ainsi. En-
quêtes ministérielles, enquêtes de jour-
nalistes ou enquêtes de groupements
commerciaux, ne prouvent pas grand
Chose.

Au surplus, en manquerait-il un peu
que l'on se débrouillerait bien pour al-
ler tout de même jusqu'à la nouvelle
récolte.

Mais là n'est pas notre préoccupa-
tion. Nous voulons surtout insister sur
©* fait, que les chiffres que l'on nous
citait avant la guerre, comme ceux que
l'on nous cite maintenant, n'ont que la
valeur que l'on veut bien leur attribuer.

Il est impossible en lés comparant,
do tirer des déductions sérieuses et
fondées, pour envisager comme fêla a
été fait souvent, s'il faut s'attendre â
la hausse ou à la baisse, parce, qu'il
restera peu ou beaucoup de blés.

Tant que l'on ne connaîtra pas ce
qu'il y a dans le grenier du voisin, 0 3
ne saura pas si nos stocks sont riches
ou pauvres.

Et cette incertitude, cette ignorance
de l'importance de nos stocks, elle nous
est -parfaitement accusée lorsque nous
entendons-',. des négociants en grains
d'une égale compétence techrique,
soutenir avec une égale conviction,
qu'il reste encore eh culture plus de
blés ou d'avoines qu'on le croit, ou qu'il
n'en reste pas du tout.

Est-il donc impossible d'avoir des
données plus exactes, de savoir un peu.
ce qu'il y a dans le grenier du voisin.

Nous croyons que l'on pourrait par-
faitement y arriver en instituant la dé-
claration obligatoire de redites pour
tes céréales et denrées agricoles essen-
tielles : blés, avoines, fourrages et
Pommes de terre.

Quels motifs s'opposeraient à Padop-
«on de cette mesure? Nous n'en voyons
P^s, Le principe de la liberté indivi-
au&Ue sera-t-il lésé? Mais alors, il l'est
souvent dans le même ordre d'idées,
^unpôt sur le revenu ne comporie-t-il
pas une déclaration qui, pour n'être
que facultative, est bien en réalite obli-
gatoire, puisque le contribuable trop
ïmposé faute de déclaration, devra fi-
nalement faire la preuve de son revenu
«s-act? La déclaration purement et sim
Plement obligatoire n'existe t'olle pas
Pour les vins? Et las viticulteurs s'ea
plaignent-ils amèrement?

Pendant la période de guerre, la dé-
claration obligatoire de réco te -pour les
denrées agricoles essentielles, nous au-
rait semblé au contraire, nécessaire à
t*H» peinte de vue.

D'abord on aurait pu évaluer, en se
rapprochant beaucoup de la vérité,
l'importance de nos récoltes, autre-
ment que par les états statistiques rem-
plis par les secrétaires de mairie.
Ceux-ci, surchargés de besogne, se bor-
nent souvent à modifier les chiffres de
l'année précédente à vue de nez comme
l'on dit.

Nous savons par expérience person-
nelle comment sont rempPs certain-*
états de statistiques officielles. II s'y
inscrit parfois des énormités, m<tis on
compte sur les erreurs compensatrices

D'autre part, connaissant réellement
la quantité de marchandises récoltées
l'armée saurait où elle doit prendre
celles qui lui sont nécessaires.

On n'aurait pas assisté à ce fait. qu3
certaines communes puissent être
complètement vidées par la réquisi-
tion, alors que d'autres restaient en-
core abondamment pourvues.

Quel précieux régulateur pour les
marchés que cette connaissance exacte
e r- détaillée de- nos richesses agruoles?

Le Gouvernement qui s est assuré
des approvisionnements importants, et
pour cela on ne le félicitera jamais as-
sez, deviendrait le véritable maître dit
marché, L'accaparement qui est le
plus souvent un mythe riduule, serait

immédiatement révélé et contre la spé-
culation à la hausse, le poid< des mar-
chandises jetées à bon escient sur le
marché, pourrait efficacement réagir.

La connaissance exacte de ce que
Ion a récolté permettrait d'autre part.
à l'autorité militaire, de réquisitionner
surtout chez le producteur qui n'fiot pas
à plaindre lorsqu'un prix normal lut
est payé, plutôt que chez le commer-
çant.

Nous estimons que pour la campa-
gne qui va s'ouvrir, la déclaration obli-
gatoire de récoltes s'impose, Cela sera
certainement plus efficace pour l'har-
monie économique que les taxations
inopérantes que l'on prépare.

Tel est bien l'avis des négociants,
puisque le Syndicat des négociants et'
grains de Lyon et du Sud-Est, a dans
sa dernière réunion, émis un vœu en
faveur de la déclaration obligatoire.

De par la force des choses. et de la
guerre, l'Etat a du accrocher a sou
char, le Ravitaillement civil avec le Ra-
vitaillement militaire.

Qu'il commence donc par le com-
mencement et fasse comma tout bo.i '
commerçant.- Qu'il établisse uninven-"
taire exact dès la prochaine récolle.

ALBERT B0UT1N.

Le IODTBID Éjiii ta Bte el Farines
Farines à 77 0/0, !e 10 mai au plus tard. La mouture du blé

ne devra donner que de la farine et du son. Le blé du
ravitaillement civil en hausse de 75 centimes

Nous avons publié samedi dernier le
texte de la loi complétant celle du 16

, octobre 1915, relative au ravitaillement
de la population civile en blé et en fa-
rine;.

Cette nouvelle loi qui porte la date
du 25 avril, vient d'être promulguée.
Elle relève le taux d'extraction des fa-
farines taxées de 74 à 77 %, elle spéci-
fie que la mouture du blé devra donner
seulement de la farineet du son, elle
défend la vente du pain confectionné
avec d'autres farines que celle prévue
par la loi et elle interdit l'emploi du
blé, des farines et du pain dans l'ali-
mentation du bétail.

Le .ministre du commerce vient d'a-
dresser en même temps une circulaire
aux préfets, qui s'exprime ainsi :

J'ai l'honneur d'attirer tout parti-
culièrement votre attention sur la loi
qui, promulguée à 1' « Officiel » du 26
avril, est relative au ravitaillement de
lia population civile en blés et en fa-
rines.

Cette loi qui modifie certaines dispo-
sitions de la loi du 16 octobre 1915,
contient deux mesures importantes qui
ont été inspirées aux pouvoirs 'publics
par le souci de ménager les ressources
financières du pays, et d'obtenir de no-
tre production nationale le rendement
le plus complet.

La première de ces mesures est rela-
tive à la fabrication de la farine; dé-
sormais, il est interdit de retirer de la
mouture du blé d'autres produits que
la farine entière et le son, et cette in-
terdiction est sanctionnée par des pei-
nes.

Le taux d'extraction! de la farine est
par suite élevé de 74 p. 100 à 77 p. 100
pour les blés tels qu'ils sont définis à
l'article 2 de la loi du 16 octobre 1915;
«n conséquence, les remoulages devront
rester incorporés à la farine; leur vente
séparée et défendue, de même que la
vente des gruaux et farines fleur de
toutes sortes est absolument prohibée.

C'est avec la farine ainsi constituée
que le pain devra être fabriqué; c'est
également cette farine qui sera utilisée
pour Ja pâtisserie; en ce qui concerne
cette dernière fabrication, vous vou-
drez bien prendre des mesuras pour que
les quantités employées soient réduites
dans la plus large mesure possihle.

Quant à l'industrie de la biscuiterie,
à la fabrication des pâtes alimentaires
et des pains de régime, je vous prie de

me saisir de vos propositions, relative-
ment au traitement qu'il conviendra de
réserver à ces divers produits.

D'autre part, au cas où certaines dif-
ficultés se produiraient pour la fabri-
cation de la farine au nouveau taux
■d'extraction, le service du ravitaille-

f ment civil se tiendra à votre disposition
pour donner les indications techniques
qui vous paraîtraient nécessaires.

La seconde mesure insérée dans la
loi du 25 avril 19*6 est relative à la dé-
fense de faire servir le blé, la farine
ou le pain à toute autre alimentation
que l'alimentation de l'homme. Il est de
toute nécessité d'»mpêcher la prolon-
gation des emplois abusifs du blé, de
la farine et du pain, que plusieurs d'en-
tre vous m'ont signalés, et il y a lieu
de faire observer cette prohibition avec
d'autant plus de fermeté que le pro-
priétaire d'animaux a la possibilité de
recourir à d'autres aliments pour leur
nourriture. Des expériences viennent
en effet de montrer que les tourteaux
constituaient une nourriture excel-
lente; or, nos très importantes fabri-
ques d'huiles en produisent de grandes
quantités avec les graines oléagineuses
provenant de nos colonies, et par suite
des restrictions imposées par la défen-
se nationale, elles ne peuvent en expor-
ter qu'un contingent ti*ès limité. Il ya
là pour elles un débouché que je suis
disposé à favoriser dans la mesure où
vous me saisirez des demandes des in-
téressés.

En même temps que sera publié le
décret prévu par la loi, je compte vosu
adresser des instructions complémen-
taires -qui fixeront les détails d'appli-
cation, mais j'ai tenu à vous dire sans
retard combien le gouvernement atta-
che d'importance à l'exécution des nou- ,
velles prescriptions législatives, et à ce
que leur inobservation soit frappée des
peines inscrites à l'article 4.

Toutefois, comme il y a lieu de per-
mettre l'écoulement des stocks de fa-
rine du type ancien, je vous laisse |«
soin d'apprécier le délai passé lequel il
ne sera vendu dans votre département
d'autres farines que celle prévue par la
loi nouvelle, étant bien entendu que
cette période transitoire ne dépassera
pas le 10 mai prochain.

A partir de cette même date, et com-
me conséquence du relèvement du taux
d'extraction des farines, le prix des blés
livrés par le service du ravitaillement
civil est augmenté de soixante-quinze
centimes par 100 kilos.

La Taxation du Charbon
et des Frets

Voici le texte de la loi du 22 avril sur
la taxation des charbons et la limita-
tion des frets pour le transport de
charbons sous pavillon français :

Article premier. — Des arrêtés du
ministre des travaux publics pourront
fixer, pour les charbons extraits des
mines françaises, les prix de vente
maxima au carreau des mines, un prix
distinct étant établi pour chaque qua-
lité et pour chaque bassin houiller.

Art. 2. — Les mêmes arrêtés pourront
fixer, pour chaque centre d'impor-
tation, les prix de vente maxima des
charbons à l'importation.

En cas de recours contre ces arrêtés
ou contre ceux fixés par l'article pre-
mier, la taxation sera exécutoire par
provision.

Art. 3. — Pendant la durée d'applica-
tion de la présente loi, il pourra être
pourvu par voie de réquisition à l'ap-
provisionnement en charbon de l'in-
dustrie privée et de la population ci-
vile.

Le droit de réquisition est exeraé, au

nom des ministres de la guerre et des .
travaux publics, par les soins de la
commission militaire des mines, insti-
tuée par arrêté du 17 août 1915, dans
les formes et conditions prescrites par
la loi du 3 juillet 1877, modifiée par
celles des 27 mars 1906 et 23 juillet 1911.

Art. 4. — Des décrets rendus sur la
proposition des ministres de la ma-
rine et des travaux publics pourront
fixer les taux maxima du fret pour
transport de charbons des ports an-
glais aux ports français sous pavillon
national, ainsi que des surestaries re-
latives aux mêmes transports.

Art. 5. — Toute infraction aux dispo-
sitions ci-dessus est passible des pei-
nes inscrites aux articles 479, 480 et
482 du Code pénal. Le tribunal pourra,
en outre, ordonner que son jugement
soit, intégralement ou par extrait, affi-
ché dans les lieux qu'il fixera, et inséré
dans les journaux qu'il désignera, le
tout aux frais du condamné, sans que
la dépense puisse excéder cinq cents
francs.

Art. 6. — Les salaires moyens dans
les mines ne pourront en aucun cas être
inférieurs à ceux pratiqués en 1914 et
1915 pour les mêmes catégories d'ou-
vriers.

Toute» les prestations en nature, soit

aux ouvriers, soit à leur famille, soit à
des tiers, consacrées par les usages lo-
caux, devront être respectées.

Art. 7. — La présente loi sera appli-
cable à partir du quinzième jour qui
suivra sa promulgation. Elle restera en
vigueur jusqu'à une date qui sera fixée
par décret, mais qui ne pourra être-
postérieure à l'expiration des trois mois
suivant la conclusion de la paix.
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La DfEMnJa Revenu
II nous est souvent demandé par di-

vers abonnés de leur faire savoir si
dans le cas où ils ne feraient pas de
déclaration de revenu en vue de l'appli-
cation du nouvel impôt, ils n'éprouve-
raient pas ensuite de difficultés pour
faire des réclamations s'ils étaient trop
imposés.

Voici la consultation qui nous est
donnée à ce sujet par notre avocat-
conseil :

« Le contribuable a jusqu'au 30 avril
pour faire sa déclaration spontanée; en
cas de contradiction du total de la dé-
claration, l'administration doit justifier
sa contradiction et en apporter la preu-
ve du bien fondé.

« S'il ne fait p4*Ja déclaration spon-
tanément avant \%9" mai, le contribua-
ble recevra plus tard un avis d'avoir à
faire sa déclaration, avec indication
que faute de la faire, il sera taxé au
chiffre de ainsi apprécié par le con-
trôleur.

« Le Contribuable aura encore un
mois pour faire sa déclaration, mais le
détail doit en être donné par catégorie,
tandis qu'en cas de déclaration sponta-
née, le total du revenu était déclaré en
un chiffre unique et global.

« Dans ce dernier cas l'administra-
tion, comme dans le cas précédent (cas
de déclaration spontanée) a à justifier
du bien fondé de sa contradiction, si
elle se produit.

« Si le contribuable a à faire, sur son
revenu total, une déduction pour dettes,
la déclaration doit être faite, avant fin
avril, si non le contribuable ne peut
plus déduire les dettes de son revenu
pour la fixation de l'impôt sur le re-
venu à payer. »

Il sera toujours permis au contribua-
ble de faire une réclamation, s'il est
trop. imposé d'office. Lui sera-t-il fa-
cile d'obtenir gain de cause ?

Pour le moment, rien ne permet de
supposer que justice ne sera pas ren-
due, en cas de bien fondé de la récla-
mation.

J. CLOZEL,
Avocat à la Cour d'appel.
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La Taxation des Cafés
M. Clémentel, ministre du commerce,

s'est entretenu avec MM. Brindeau, sé-
nateur; Siegfried et Ancel, députés, »u
sujet de la taxation des cafés qui, on
le sait, est prescrite par la nouvelle loi
sur la taxation des denrées.

Répondant à diverses observations et
demandes, le ministre leur a tout d'a-
bord fait connaître que la taxation
n'atteindra pas les cafés d'espèces su-
périeures et ne pourra porter que sur
'les cafés Santos « good average » ou
inférieurs à cette qualité. En ce qui
concerne l'établissement de la taxation
sur cet article, M. Clémentel a déclaré
qu'il n'en usera que si les circonstances
l'y obligent; que, d'ailleurs, une com-
mission va être constituée au ministère
du commerce pour examiner toutes les
questions concernant les cours et éven-
tuellement la taxation. Tous les inté-
rêts ( seront représentés dans cette
commission dont feront partie le pré-
sident de la chambre de commerce du
Havre ou son délégué et le président
du syndicat des cafés de cette place.

Les représentants du Havre ont in-
sisté, au double point de vue du com-
merce français et de la consommation,
sur la nécessité de ne pas affaiblir le
marché de cafés du Havre que des me-
sures excessives pourraient compro-
mettre ou déplacer, au profit de places
rivales.
oooooooooooooooooooooooooooooo

TAXE SUR LIS PRODUITS ALGERIENS
Il est établi en Algérie, à partir du 1"

janvier 1916 et pour une durée de 2 ans,
une taxe de production sur les produits
dénommés ci-après exportés d'Algérie
pour toutes destinations. Cette taxe, exi-
gible à la sortie du territoire, est per-
çue par le Service des douanes, d'après le
tarif suivant :

Chevaux et mulets, 10 fr.; bovins, 1,50
par tête; laine, 1 fr.; peaux, 1,50; blés,
0,15; avoine, 0,10; orge, 0,10; pommes de
terre,. 0,20; fruits frais ■ (les dattes ex-
ceptées), 0,25; fruits secs, 0,15; huiles vé-
gétales de toute nature, 1 fr.; grignons,
0,15; olives-, 0,50; liège de toute nature, à
l'exception du liège mâle, 0,50; crin vé-
gétal, '0,10; alfa, 0,10; légumes frais, 0,50
le quintal ;vins de toute nature, 0,25; mis-
telles, 0,50; eaux-de-vie, 1 fr. l'hectolitre;
écorces à tan, 0,30 le quintal; minerai de
fer, 0,40; autres minerais métalliques, 3
francs la tonne.

OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO

Le Prix des Ecorces de chênes
M. Louis Bernard, député du Gard,

avait signalé à M. le ministre de la
guerre l'erreur commise selon lui par
l'intendance dans la fixation du prix des
écorces de chênes en ne faisant pas une
distinction antre les chênes verts or-

dinaires et les chênes verts ou yeuses
du Midi, dont la -richesse en ianin est
supérieure de 30 p. 100 aux écorces de
chênes ordinaires, ajoutant qu'ainsi
l'ott ne tient pas compte des cotes com-
merciales.

Le ministre n'a pas été de cet avis et
lui a répondu :

Le prix maximum de 180 fr., applica-
ble aux écorces de chêne en France, a
été arrêté d'accord avec la sous-com-
mission du comité consultatif du

ravitaillement et de l'intendance : 11 re-
présente environ le double du prix des
écorces en 19H, ta qui paraît sonsti-
tuer une majoration plus que ■uffl-
sante.

Les écorces de chênes verts, qui sont
plus riches en bois que lçs écorce? de
chêne de la Nièvre ou de l'Yonne, ne
sont cependant pas estimées par le*
tanneurs au prorata de leur richesse,
et il ne paraît pas qu'ily ait lieu de
modifier la tarification établie.

DANS LA ZONE DES ARMÉES

Le Commerce avec les Poilus

On a protesté avec énergie contre les
abus de certains individus qui- au début
de la guerre, ont profité dse circonstances
pour réaliser des gains illicites par la
fraude, la vente des produits falsi'iés ou
l'exagération des prix de vente à nos sol-
dats du front.

M. Méline, ministre de l'agriculture,
apporte à ce sujet, dans un rapport qu'il
a présenté au Président de la Républi-
que, sur la répression des frauder pen-
dant l'année 1915, des prérisio"? très
rassurantes de nature à calmer les in-
quiétudes.

En ce qui concerne les fraudes, il sem-
ble bien qu'elles sont plutôt rares.

Le service de la répression des frau-
des en signale surtout sur les conserves.

Pour les conserves de poissons, la frau-
de la plus fréquente est celle qui con -
siste à vendre comme sardines de vul-
gaires sprats. Beaucoup de bettes fausse-
ment étiquetées sont d'origine étran-
gère : aussi le contrôle s'est-il exercé sur
les lieux d'importation.

Un nombre considérable de conserves
spéciales nouvelles ont été lancées sw
le marché depuis le commencunent de la
guerre.

En général,- ces produits ne sont pas de
mauvaise qualité, mais beau<oup por-
taient .des dénominations trompeuses,
destinées à justifier un prix de vente en
réalité excessif, non en rapport avec li
nature du produit. A titre d^exempfe, la
dénomination « cassoulet toulousain » a
été abusivement employée par certains
fabricants pour une conserve constituée
par des haricots au milieu desquels on
nb trouvait qu'un petit fragment de vian-
de. De môme certains macaronis au jam-
bon contenaient bien du macaroni, mai?
si peu de jambon qu'on avait de la peine
à l'y découvrir; des conserves de « pou-
let en gelée » contenaient surtout de la
gelée; des purées de foie gras n'étaient
que des purées de foie de porc et de bœui
alors qu'elles auraient dû être essen-
tiellement composées de foie d'eie eu de
canard.

Dans beaucoup de préparations du
genre « pâté » on a trouvé une quantité
excessive de matières amylacées C'arina)
dont la présence a pour résultat do per-
mettre une incorporation d'eau qui dé-
passe les limites permises.

Une fraude particulièrement grave, en
raison notamment du dévelopoement
qu'elle a pris et dont les tribunaux sont
actuellement saisis, est celle qui consis-
tait dans la fabrication de conserves de
viande, mise en vente sous des noms très
alléchants tels que « crème de sand-
wichs », au moyen de déchets de second
parage rejetés par les nombreuses usi-
nes qui préparent des conserves de vian-
de pour l'armée.

Les déchets dont il s'agit résultent de
l'epluchage des viandes blan-hies, avant
leur mise en boîte. Ce sont des rissus
aponévriques et tendineux dont l'admi-
nistration de la guerre exige 1° rejet, le.>
estimant impropres à la consommation
eu raison de leur valeur alimentaire à
peu près nulle.

Or, ces déchets, ramassés dans les usi-
nes et destinés en temps normal à la
nourriture des animaux, ont été arhetis
par certains fabricants qui se les fai-
saient expédier en sacs, par chemin d-j
fer. A umoyen de hachoirs perfection •
nés, ils les ont transformés en une
« crème » qui, mise en gr-undes boîtes
et stérilisée à l'autoclave, était vendue à
divers fabricants de conserves pour être
mélangée avec les produits normaux de
leur fabrication habituelle. Les poursui-
tes en cours mettront fin à ce trafic scan-
daleux.

Plus fréquemment qu'en temps de
paix, le service a constaté U vente de
conserves en mauvais état. Le fait doit
être attribué à ce que de noirbrejx in-
dustriels se sont improvisés fab n icants
sans avoir, soit l'outillage, soit la com-
pétence qu'exige la pratique d; cette fa-
brication. Dans quelques cas, cependant,
il s'est agi de conserves alté.'ées et pas-
sées une seconde fois à l'autoclave après
piquage.

Quant à la fabrication de saucissons .
avec des viandes avariées, le f-ervioe n'a j
eu que rarement à le répriner.

M. Méline nous assure qui dans leu"
ensemble les prix de vente n'or-t pas subi
en 1915, les majorations s-ïandaleusea J
dont on a parlé, du moins, ces majora- j
tiens n'ont-elles été que des cas d'excep- j
tion.

Voici les prix relevés pendant le der-
nier trimestre 1915 :

Vins. — Les vins rouges courants se
sont vendus de 50 à 80 centimes le litre
et les vins blancs de 50 à 90 centimes. La
hausse du prix de vente au détail a suivi
la hausse des prix de vente ei gros, mais,
particularité à signaler, les prix de vente
au détail ont été en général plus élevas I
dans les départements vignobles de la '
zona des armées que dans les autres, i

Dans les endroits où les prix ont été ta-
rifés, d'accord avec les préfets, les prix
ne sont pas inférieurs; les préfets sem-
blent avoir homologué tout simpiemeat
les prix courants.

Quand c'est l'autorité militaire qui a
tai ifé, elle a parfois fixé un prix trou bas;
les débitants qui n'ont pas m>uillé le vi»
pour en abaisser le prix, ont ee^sé, »»
apparence, la vente du vin ordinair»,
qu'ils ont vendu beaucoup plus cher **
bouteilles cachetées.

Beurre. — Le beurre s'est vendu au
maximum 6 fr. 60 le kilogramme, pr.x
constaté à Laventie, dans la région de
Saint-Pol.

Mais il s'est vendu aussi 5 fr. 40 à Bé-
thune, 5 fr. à Choisy-au-Bac (O.se). 11
est même descendu à 4 fr. 60 au Havre
et à Monchy (Pas-de-Calais), à 4 fr. 4s)
dans la Marne et à Rouen, à 4 fr. 10 à
Troyes et 4 fr. à Romilly (Aube).

A la même époque, le heun-e se ven-
dait 6 fr. le kilo à Fontainebleau, 5 fr. à
Orléans et à Melun, 4 fr. 80 à Bourgoi,
4 fr. 40 à Montargis (Loiret), à Nevers et
à Sens, 4 fr. 30 à Vermenton (Yonne -,
4 fr. 20 à Auxerre et à Dijon, 4 f.\ 10 à
Troyes, 4 fr. à Gien et à Decize (Nièvre,
3 fr. 80 à Mâcon, Chalon-sur-Saône, Au-
tun, 3 fr. 70 à Vierzon (Cher), 3 fr. 60 à
Joigny.

Fromage. — I. — Le came.nbert t'ai
vendu dans la zone des armées de 90 cen-
times à 1 fr. 10 la pièce. Ce dernier prix
a été celui des régions de BéMium' et de
la Marne.

Dans les autres départements, le mini-
mum est également de 90 centimes, ma : »
ce fromage se vend aussi 1 fr. 10 à Mou-
lins (Allier) et à Decize (Nièvre), et at-
teint à Fontainebleau un prix plus élevé
que dans la zone des armées . 1 fr. 20.

II. — Le fromage de Gruyère a été ve»-
du 3 fr. le kilogramme dans l'AuV-e; de
3 fr. 30 à 4 fr. dans la Marne, 4 fr à
Nancy, 4 fr. 50 à Attichy et a atteint i
francs à Choisy-au-Bac. En dehors de la
zone des armées, il atteint un maiiimm
de 4 fr. 40 à Fontainebleau et se vend 4
francs à Chartres, à Caen e* h B-aun.',-

3 fr. 80 à Montargis, 3 fr. 60 au Mans, à
Melun, à Gien, à Vierzon et à N.jron le
(Cher); 3 fr. 40 à Bourges, à Orlôyns, à
Decize (Nièvre) et Chalon-sur-Saône, à
Vermenton (Yonne) et à Cherbourg;
3 fr. 20 à Joigny et Sens, Aut'-n, et Mâc>n
et 3 fr. à Moulins et Montluçon (Alliée)
et à Nevers.

Œufs. — Les œufs se sont vend'ii
5 fr. 60 la douzaine dans la région de B#-
tliune, mais on en trouvait n i?si à 3 fr.
A Rouen, ils valaient également 3 fr., le
Havre les donnait à 2 fr. 80, Nincy à
2 fr. 50. Dans l'Aube ils a vendaient
1 fr. 80 à- 1 fr. 60.

Dans les départements de l'intérieur";
nous trouvons les prix suivants à U mê-
me époque : 2 fr. 70 à Versailles, 2 fr. r.o
à Fontainebleau, à Chartres, à Cae.i;
2 fr. 40 à Cherbourg, à Orléans, 1M>-
lun, à Bourges; 2 fr. 30 à Sen-, à Âuxerr?,
à Montargis; 2 fr. 20 au Mans, à Cien;
2 fr. 10 à Joigny; 2 fr. à Vermentoa
(Yonne), Nevers, Beaune, D'jon, Mon ; -
luccn; 1 fr. 90 ou 1 fr. 80 à Moulins, De-
cize (Nièvre), Autun.

Saucisson. — Les prix au kilogramme
constatés ont été les suivants dan» la
zone des armées :

4 fr. 40 à Attichy (Oise), 5 fr. à Bé-
thune, Rouen, le Havre, 6 et 7 fr. k Nan-
cy, 7 fr. à Troyes, 8 fr. à Romilly vAub9>.
àDans les autres départements les prix
au même moment étaient les suivants :

, 4 fr. 60 au Mans, 5 fr. 20 à ChortourjE,
5 fr. 40 à Caen, 6 fr. à Montargis et Ver-
sailles, 7 fr. à Joigny, Vermen'on pt
Auxerre, Mâcon et Autun (SaAiie- o t-Loi •
re), Decize (Nièvre), Gien et Orléans, f
francs à Moulins et Montluçon (Vdier),
Bourges, Néronde et Vierzon (Chéri, Di-
jcn et Beaune, Chalon, Melun, 9 fr. à
Fontainebleau.

Pâtés. — Les prix au kilog' amme ont
été les suivants : zone des armées . 3 fr.
à Orsy et Géramont (Oise), 3 fr. 60 AU Ha-
vre, 4 fr. à Rouen.

Cervelas. — On a constaté les prix au
kilogramme de 4 fr. à Troyes *t S fr. 54)
à Romilly.

Au même moment, les prix étaient de
4 fr. 80 à Fontainebleau et Sens et de
3 fr. 60 à 4 fr. dans les autres départe-
ments.

Confitures. — Les prix au kilogramme
ont été les suivants : 3 fr. 50 h Bsthunn,
4 fr. 50 au Havre, 4 fr. 70 dans lYiso, S
francs à Rouen, 5 fr. 40 à Choisy-a-i-Ba«É

On relevait à la même époque les prir
de 3 fr. 60 à Versailles et Cherbourg tt
4 fr. 60 à Caen.

Chocolat. — Le chocolat s'est V^ndU t
6 fr. 50 le kilo au Havre, 7 fr. 20 à Touen,
7 fr. 20, 7 fr. 60 et 8 fr. dans divers.»»
localités du front dans l'Oise.

A pareille date on relevait les prix d»
6 fr. 40 à Caen, 6 fr. à Chartres et Cher-
bourg, 4 fr. 40 au Mans.
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GRAINS ET FARINES
Marché de Lyon

Vendredi 28 avril.
Le beau temps paraît durable et sous

l'influence des chaudes journées dont
nous avons été gratifiés depuis les fê-
tes, la végétation a beaucoup progres-
sé dans nos campagnes- Les terres
sont maintenant suffisamment res-
suyées pour que l'on puisse reprendre
■activement tous les travaux extérieurs.
Il apparaît de plus en plus et tel est
l'avis de beaucoup de nos correspon-
dants que le déficit des superficies en-
semencées ne sera pas aussi grand
au'on a pu le craindre parfois et que
souvent, grâce à une organisation in-
telligente de la main-d'œuvre disponi-
ble et l'énergie laborieuse des popula-
tions agricoles, on a pu surmonter tou-
tes les difficultés de l'heure actuelle.

Un précieux secours serait le main-
tien de la chaleur pour que nos récol-
tes futures soient précoces. Pour le
moment, on constate que les céréales
en terre sont généralement vigoureuses.

Notre marché aux grains groupait
une assistance assez nombreuse parmi
laquelle toutefois on remarquait très
peu ûe cultivateurs. Le marché se tient
par un très, beau temps. Les affaire»
sont aussi modérées que précédem-
ment et la fermeté des cours caracté-
rise la plupart, Ues grains.

BLES. — La minoterie lyonnaise fait
peu ut; Uemaiiucs, la plupart ues mi-
notiers sont obligés de restreindre
leur laonciuiuii aux blés du ravitaille-
ment civil. 11 reste oepeiiuant sur nutiu
plaça uu contingent ue ueuièiuues lai-
tes par les Minotiers des enviions en-
core bi«u supérieur aux très peuies
et très rares onres qui se prouuiseiu.

JL.es «lipeuitiuns n ont toujours pa»
d'ampieur, on nous a si&uaie seule-
ment quelques iots traites eu prove-
nance ue la iieauce, de l'Jiure-et-Loir
notamment à 34,85 départ. Un a traite
aussi des blés de beiiie-et-Oise de 34,65
à 35 fr. départ. Citons encore de bien
modestes aliaires en blés de l'Allier à
35 fr. départ et du rayon vers le mê-
me prix rendus sur notre place.

La tendance des cours est très ferme
et il faut voir, nominalement pour la
plupart des provenances, une avance
d'environ 25 centimes sur les cours
du début de la semaine.

On eot,«
Blés du rayon Lyonnais-Dau-

pQiné-Bres»e 35
Lee lue klius rendue Lyon ou partie.

Les cours suivants s'entendent b'és
de la dernière lécolte aux 100 IUHJS
pris dans les gares de chaque prove-
nance :
Blés Ailler, Cher, Nièvre 34 75 34 85'
Blés de la «te-d'Or M 50 34 7
Bl*s de' l'Yonne 34 75 3, S.
BUte âaone-et-Loire 34 50 34 ".'■■
Blé* Aube, Marae, Hte-Marne.. 34 50 3 7
Biée de la Seine-et-Marae 34 75 34 85
Blés SarJie et Mayeane 34 J5 34 50
Blè» ôiae r. 34 25 34 50
Blés Seine-efc-Oiee .......... 34 75 34 t 5
Blés Somme 34 . . . .
ôles Poitou 34 75 34 85
Bies Beauce ..... m lô 31 si
Blés Touralne 34 75 34 85
Blés lUe-et-Vilaine, 34 . . 34 25
Blés Lotre-Infér., Vendée 34 .. J4 25
Blêe Nord Pas-de-Calais 34 . ....

FARINES. — Taxe officielle : farines
74 %, 42 fr. les 100 kilos nus rendus en
boulangerie. Prochainement, le taux
d'extraction va être porté à 77 % com-
me nous l'avons déjà indiqué.

ISSUES. — La rareté des avoines a
eu pour conséquence que 1a consom-
mation n'a pas subi la diminution ha-
bituelle que l'on constate au moment
où la nourriture verte est plus abon-
dante. Les stock» n'étant pas très forts
les prix n'ont pas de peine à garder tou-
te leur fermeté et même a acquérir
une Certaine plus-value.

On cote :
Sens gros 18 50 .. ..
Recoupée 17 7') . . . .
Fieurages blancs manquent
Pleurages bis 21 , . 22 .
Griblures blanche* 20 ,.
Crlblures noire» 15 18

Les 100 kilo» brute Lyon, toiles de l'ache-
teur.

SEIGLES. — Un mouvement de haus-
se très marqué est constaté sur les sei-
gles. Ces grains sont employés, dit-on,
pour remplacer ies avoines, ce qui
vraiment ne doit pas faire le même ef-
fet aux chevaux. La demande très ac-
tive rend les détenteurs exigeants. Au-
jourd'hui, on demandait sur notre pla-
ce le prix de 29 fr. départ pour des sei-
gles de Bretagne. Certains expéditeurs
du Centre voudraient jusqu'à 29,75 et
30 fr. Dans le rayon lyonnais on tient
assez souvent ce dernier cours pour les
meilleures qualités.

On cote ;
Seigles du Rhrtne et de la Loire 29 50 30 . .
getgles de l'Isère 29.. 29 5 1
Seigle? de Champagne 29 PO . ..
Seigles du Centre 29 50 30..

Les IOO kilos départ

AVOINES. — La baisse sensible qui
s'est produite au marché de Paris n'a
pas eu encore son écho sur notre place.
Il est vrai que nos acheteurs n'avaient
jamais voulu payer à la parité du com-
merce parisien. On espère que quelques
offres vont surgir et que la hausse ne
fera pas de nouveaux progrès.

On cote :

Avoines de la région lyonnaise
noires 41

Le» 100 klios rendu» Lyon ou parité.
Avoines noires dj Centre 41
Avoine» grises d'hiver Poitou-

Centre 41
Le» 100 kfloe départ.

ORGES. — Vente très peu active, les
acheteurs s'étant retirés. La tendance
des cours est plutôt, lourde. On tient :
orges Champagne, 38 à 39 fr.; Bretagne,
36 à 36,50; Sarthe et Mayenne, 38 à
88,25 les 100 kilos départ.

MAIS. — Les cours restent soutenus
mais sans modification appréciable sur
«eux des débuts de la semaine. On pour-
rait faire des maïs blancs d'Egypte a
33.50, des Tndo-Chine à 34,50 pris en
magasin Marseille.

SARRASINS. — La hausse signalée
ces dernières semaines fait toujours
des progrès. Tl faudrait voir aujour-
d'huii 4e prix de 26.75 les 100 kilos nus
départ, pour les sarrasins de Bretagne
très peu offerts. . . i •

Marché de Marseille
Jeudi 27 avril.

BLES TENDRES. — Ravitaillement
civil, 31 fr. palan; blés français, de 34
à 35 fr. gare départ, selon départements.

BLES DURS. — Algérie-Tunisie,
manquent; durs macaronis fournis par
le gouvernement à 41 fr. palan.

Ferd. et Max PALM, Courtlers-Représent"
 0 MARSEILLK 0

Jeudi 27 avril.
GRAINS GROSSIERS. — La marchan-

dise Se fait de plus en plus rare et la
demande reste active. Les prix s'inscri-
vent donc nettement en hausse.

Maïs. — Nous pratiquons disponible:
Plata .iaunes, 37,50; Plata colorés, 38.50;
Annam petits, 37 fr. ; Egypte blancs,
34,75; Maroc iaunes, 37 fr.; Egypte iau-
nes, 36,50; maïs Tunisie, 36,75 aux 100
kilos logés voie ferrée; Egypte blancs,
35,50.

Orges. — Très rares. Maroc, 40 fr.
logé magasin.

Avoines. — Grises d'Espagne, 46 fr.
aux 100 kilos logés quai Marseille.

Sarrasins». — De Bretagne disponible,
31 fr. les 100 kilos logés.

J. MALLARD, courtier-représentant, 10,
rue Pavé-d'Amour, MARSEILLE. — Crains,
Blés, Issues, Farines.

Jeudi 27 avril,
FARINES ET ISSUES. — Farines. —

Marché plus ferme. La marchandise
manque presque totalement. La plupart
des minotiers ayant épuisé leur stock
et n'en fabriquant pas faute de blés
durs.

Nous cotons 40 fr. pour les gruaux D
extra les 100 kilos logés gare Marseille.

Issues. — Marché ferme.
Nous cotons ; sons rouges tendres,

19 50; repasses rouges tendres, 17,50;
reoasse'S dures, 16 fr.; sons durs, 15,50
les 100 kilos v nus gare Marseille, paie-
ment comptant net à la livraison.

F. B. D. 3\ remoulages, de 22 à 23
francs; les 100 kilos logés en balles de
80 kilos, gare Marseille.

Auguste PFI8TER, courtier, 32, rue ParadM
Marseille. — Tél. 48-61. — Oralas, farta.-*
et issues.

Marché de Paris
MARCHE URHB

Mercredi, 26 avril.
Est-ce l'effet du beau temps.? Lassis-

tan.ee à notre marché hebdomadaire est
plus nombreuses qu'aux précédentes réu-
nions. Mais cela n'implique pas que les
affaires soient actives.

La tendance des cours est de plus en
plus ferme sauf les avoines et les orges.

Blés. — Rien à ajouter à ce que nous
avons dit précédemment. Les affaires sont
presque arrêtées en commerce ordinaire
les expéditions étant impossibles de la
plupart des départements.

En ce qui concerne les blés étrangers,
les marchés des Etats-Unis ont été assez
animés cette huitaine. Après un début
faible, les cours se sont raffermis .sous
l'influence des rachats des baissiers et
d'un rapport défavorable du « Modem
Miller ». Des réalisations ont provoqué
ensuite un recul assez sensible. En clô-
ture, la tendance est ferme.
fLes affaires sur notre place sont plu-

tôt calmes et les cours ne présentent pas
de variation appréciable.

On cote : Australie embarquement
mars-avril de 43 à 44 fr.; Bluestern Walla
embarquement avril de 42 à 43 fr.; Nor-
thern Manitoba n .1 embarquement avril-
mai de 42 à 43 fr.; dito n. 2,- embarque-
ment avril-mai de 41,50 à 42,50; Hardwin-
ter embarquement avril-mai de 38 à 39
francs; Plata 78 kilos vapeur embarque-
ment avril-mai de 41 à 45 fr.; dito voilier,
embarquement avril-mai de 42 à 43 fr.

Farines. — En attendant la nouvelle
réglementation le prix du gros sac se
maintient à 65 fr. pour les farines desti-
nées à la boulangerie du camp retranché
de Paris.

La tendance est ferme pour les autres
sortes.

On tient aux 100 kilos de 44 h 44,25 nu
et 45,25 et 45,50 logé départ marques
Beauce et rayon, de Paris et de 43,50 à
43,75 en marques du Nord.

En farines étrangères, les affaires sont
nulles.

Issues. — Il y a très peu de mar-
chandises disponibles à la vente aussi la
demande ne trouve pas suffisamment la
contre partie.

Les sons de la fabrication parisienne va-
lent de 18,50 à 19 fr. les 100 kilos prix aux
usines. On tient départ de l'Est de 18 à
18,50, du Centre de 18,75 à .19 fr.; de
l'Ouest de 19 à 19,50. Quelques petites af-
faires en blé tendre de Marseille sont
traitées de 18 à 18.50 départ.

Seigles. — Fermeté toujours grande
la demande se maintient très active.

On tient les provenances de Champa-
gne départ de 29,75 à 30 fr.; de Beauce,
Loiret, Loir-et-Cher, de 30 à 30,25 départ,
de Somme et Oise de 29,50 à 29,75, Breta-
gne, de 28,75 à 29 fr.

Avoines. — L'annonce de la levée
des réquisitions dans la plupart des dé-
partements semble avoir fait sortir quel-
ques offres lesquelles sont d'ailleurs ra-
pidement absorbées.

Cela a été suffisant tout de même pour
déterminer une baisse sensible qui s'est
traduite par une chute des cours de 1,50
à 2 fr. par- quintal.

On tient à Paris les grises et noires de
43.50 à 45 fr., les blanches de 42,50 à 44
francs. On cote les provenances de Bre-
tagne départ, toutes nuances de 39 à 39,50.

En avoines étrangères la tendance est
plus calme que mercredi dernier et les
cours s'inscrivent en moins-value de 75
centimes environ. On cote : avoine Pla-
ta embarquement avril-mai de 36,25 à
37,25; dito Amérique embarquement avril-
mai, de 37,75 à 38,75; dito Espagne embar-
quement prompt de 36,80 à 37.60.

Orges. — On observe une grande ré-
serve des acheteurs ce qui maintient le
plus grand calme dans les cours.

On cote aux 100 kilos départ : Sarthe-
et-Mayenne, de 38 à 38.25; Bretagne, de
36 à 36 25; Beauce et Gatinais. de 38.50 à
39 fr.; Champagne, de 38,75 à 39 fr.

Poui les escourgeons même situation
que celle des orges; les offres sont nulles
ou à peu près; il faut voir les prix au
départ de Beauce et de Champagne aux
environs de 38,75.

Biais- — La demande s'est un peu
ralentie; les cours fléchissent de 0,50 en
moyenne sur toutes les provenances.

On cote : Plata embarquement avril-
mai de 35 à 35.50; Plata embarque-
ment mai-juin, de 34 50 à 35 fr.; Amérique
embarquement avril-mai, de 34 à 34,75;
Egvpte enmbarquernent avril-mai. d" 33
i'"33 75; Indo-Chine flot'.unt, de 32,50 à
33,50.

Sarrasins. — Tendanae plu» ferme;
la demande présente une réelle aetivit!
et les cours bénéficient d'une avance de
0,50 à 1 fr. suivant qualité. On cote dé-
art : Bretagne, 26,50; Manche, Norman-

die, de 27 à 27,25.

Marché de Bône
ALGERIE

Jeudi 20 avril.
On cote : blé semoulier région Sétif,

se 35 à 35,50; minotier, de 32 à 33 fc;
marchand, sans acheteur; orge colon,
20 fr.; marchando 19 fr.; avoines, man-
quent.

Bonnes pluies faisant la joie du co-
lon surtout dans les hauts plateaux où
la situation s'est bien modifiée.

OOOOOOOQOOOOOOOOOOOC0000000004,-

UNE REUNION COMMERCIALE
A TOURS

Nous apprenons que l'importante
Foire de mai qui avait lieu chaque an-
née à Tours se tiendra à nouveau cette
année- Sa date est fixée au 10 mai,
JOOOOOOOOOOOCGOOOCÎOOOOOCiOOÛGOO

Une instance peut être eep§i
coBtrj un MoMlM en mm

La loi du 5 août 1914 qui, dans son ar-
ticle 4, décide qu'aucune instance, sauf
l'exercice de l'action publique, par le
Ministère public ne pourra être engagée
ou poursuivie contre les citoyens « pré-
dents sous Isa drapeaux », dérogeant au
droit commun, doit être interprétée ros-
i rictivement.

Elle n'englobe pas dans ses termes pré-
cis tous les mobilisés, mais seulement
-..eux qui sont présents sous les drapeaux,
c'est-à-dire ceux qui sont incorporés ef-
fectivement, donnant sous la direction
immédiate militaire toute leur journée au
service exclusif de la patrie, et non ceux
qui continuent dans le calme et la sécu-
rité les travaux de leur profession civile,
bien que soumis dans une mesure plus ou
moins large, à la dépendance dé l'autori-
té militaire.

Cette interprétation est. conforme à cel-
le qui a été donnée par deux fois par le
Ministre de la Guerre répondant à la
Chambre à la question posée par un dé-
puté (Journal î flciel du 3 septembre
1915), et fixant dais sa circulaire minis-
térielle du 15 octobre 1915 la position ci-
vile et militaire des mobilisés en sursis
d'appel travaillant clans les usines pri-
vées aux travaux do guerre.

Vainement objecterait-on que ce mo-
bilisé est à la disposition du Ministre de
de la guerre, qu'il est justiciable des tri-
bunaux militaires; sa position d'activi-
té â pris fin le jour de son renvoi dans
ses foyers, et au sens légal du mot « ne
sont présents sous les drapeaux que les
hommes en position d'activité ».

Tel est le sens du jugement très impor-
tant qui a été rendu par la Cour d'Appel
de Lyon dans son audience du 21 mars
sous la Présidence de M. Auzière

Une dame L... avait demandé l'autorisa-
tion de faire citer, en vue d'une demande
en divorce, son mari mobilisé mais af-
fecté à une usine privée travaillant pour
la guerre. Le mari objectait sa situation
militaire pour arrêter le procès. La Cour
d'appel a réformé une ordonnance du Pré-
sident du Tribunal civil qui donnait gain
de cause à ce dernier.

U Le plaidant, de-.. cette intéressante af-
faire qui fixe un "point do jurisprudence
de guerre tsès important était M° Clo-
ze! notre avocat-conseil du « Courrier du
Commerce. t>

Adjudications, Ventes
El ACHATS PUBLICS

MARINE NATIONALE

Résultats
Brest (Finistère), 25 avril. — Adju-

dication d'animaux vivants de boucherie
(20.000 kilos) et foin (15.000 kilosV.
Moins-disant M. E. Hue, 29, rue L.-Pas-
teur, à Brest : bœufs, 130 fr.; vaches, ÎEù
francs; taureaux, 115 fr.; foin, 12 fr.; If
tout aux 100 kilos.
®000000000000000000®000000©0®«i

MARCHÉ AUX CHEVAUX

Paris, 26 avril. — Chevaux amenés,
338, vendus, 290, de 110 à 420 francs.

Anes amenés 2; vendus 1, à 60 Iranca.
Essais : 23 chevaux. . *
Vendu aux enchères néant.
Prix de la viande de boucherie; de 0,50

à 0,70 la livre au poids vif.
OOCKXXXXÎOOOÏXÎOOOOCKÎOOOOOOOOOOO

CITATION A L'ORDRE DU JOUR
Notre confrère M. G. Vui'llermet, an

-cien chef de division à la préfecture
du Rhône, vient d'être cité à l'ordre du
jour en ces termes :

« Lieutenant G. Vuillermet, com-
mandant une section d'automobiles, parti
volontairement à la recherche de deux
officiers tombés dans les tranchées al-
lemandes, et blessé grièvement, s'est
traîné jusqu'à nos lignes et n'a voulu
être conduit à l'ambulance qu'après
avoir rendu compte de sa mission. »
ooooooooooooooooooooooooooeooc

COURS DES CHANGES
Jeudi, 27 avril.

A Paris. — Londres, 28,265 à 28,315;
Norvège, 1,77 à 1,81; Danemark, 1./65 h
à 1,805; Portugal, 4,05. à 4,25; E^pagnK
5,79 à 5,85; Petrograd, 1,81 à 1,87; Hol-
lande, 2,475 à 2,515; Suède, 177 à 181;
Italie, 91,50 à 93,50; Suisse. 113,50 à
115,50; New-York, 5,905 à 5,965.

A Genève. — Aux changes, la ten-
dance reste ferme : Paris, 87,25 à 87,35

( +0,05). Italie, 80,85 (+ 0,30*. Londres,
24,66 à 24,70 (0). Hollande, 21725 ( -i 1,25'
Allemagne 96,20 à 96,30 (+ 0,25) Autri-
che 68.00 (+ 0,10). New-Yor-k, 5.13 à
5 17 (0).
ooooooc>co©oooooooooooooooooooo

PAIUES-F0l1.RAr.ES
Lyon, 28 avril. — Pailles. — On ob-

tient quelques rares wagons de paille
froment ainsi que de seigle, mais la
demande excède toujours l'offre.

On cote à la tonne, sur wagon gares
départ des régions d'expédition :
Paille froment litière. Ferez. Velay, 60 f'5
Paille froment aliment. Forez-Velay 65 «s
Puille seigle tléau, machinée, Foress-

V- a,-- uvftmf • 75 N"
Paille ueigle fléau triée, Furez-Valagr 12« 1^,

Foins. — Situation sans changement,
transactions faibles.
' On cote à la tonne, sur wagon garet*
départ des régions d'expéditiou :
Foins pressés, Bourgogne, Franche-

Comté 9Î 10
Foin* pressés, Forez, Velay, Auver-

gne '95 1 0
Foins vrac Forez-Velay, . ôo lo

Paris, 26 avril, — Le marché est fai-
blement approvisionné, les leyées d'in-
terdiction de sortie n'étant pas suffi-
santes. La demande étant, do ce chef,
d'autant plus active, la tondance est
ferme en fourrages, très ferme en, pail-
les avec nouvelle avance des prix.

On cote : luzerne première qualité, do
78 à 85 fr.; deuxième qualité, de 75 à
78 fr.; foin, de 76 à 85 fr. et de 73 à
76 fr.; regain de luzerne, de 75 à 78 fr,
et de 72 à 75 fr.; paille de blé, de 54 à
58 fr. et de 50 à 54 fr.; paille d'avoine,
de 50 à 56.fr.; et de 48 à 50 fr.; paille de
seigle, de 36 à 42 fr. et de 35 à 38 fr. les
104 bottes de i kilos environ, franco
dans Paris.

îKarsellle, 27 avril. — Affaires pres-
que nulles, par suite du manque de wa-
gons.

On cote : foin Crau première coupe, 12
francs; ordinaire des Bouchcs-du-Rhônç,
11,25; luzernes deuxième et. troisième
coupes, 11,50; Basses-Alpes, l',50; paille
blé batteuse alimentaire, 6,75; rouleau.
7,50; litière, 5,50; le» 100 kilos départ.

PAQUELET (msieou Moussier), courtier.
Lyon. 5. rue de ta Bsrre. 5. LTOO

MANES FOIL4UKRKS
Parle, 27 *vrl{. — Bien que la pério-

de des tète* ait provoque un peu uu LUO-
mage les affaires conservent une activi-
té satisfaisante.

Les cours sont sans changement : trèfle
violet de 100 , à 140 fr.; luzerne, do 180 à
250 fr.; minette de 60 à 75 fr.; trèfle hy-
bride de 160. à 200 fr.; trèfle blanc, de 300
à 450 fr.; raygrass anglais et Italie de 85
à 90 fr.-; sainfoin simple et d'ouble de 32
à 38 fr;; vesces de 30 à 40 fr.; maïs sui-
vant qualités et variétés de 35 à 45 fr.;
pois de 40 à 50 fr.'

POMMES i)E TERBE
Lyon, 28 avril. — Les cours se main-

tiennent avec même à signaler une lé-
gère reprise surtout sur la Beauvais.

L'écoulement se fait d'ailleurs assez
bien, car il y a toujours des besoins.

On cote à la tonne, sur wagons gares
départ des régions d'expédition
Early rose, Orléanais, Anjou, Poitou

Tonraine ; 2 > ?
Earlly rose, Jura, SaÔne-et-Loire L0 1M-
jaune Princesse, Auvergne . . ... . Il<# xiè
Institut de Beairrai», Sarthe-Mayenne l^O J
Institut de Beauvais, Creuse, Limousin lfeà it-5
Institut de Beauvais Bourgogne, Fran-

che-Comté 170 l<- y
Fourniture Bourgogne Fraache-Comté 150 1 u

Paris, 26 avril. — Beaucoup d'ache-
t urs, mais la marchandise manque et
les prix sont fermement tenus. Il ne
reste plus de rouge saucisse qu'en
Poitou et Haute-Vienne.

La pomme de terre nouvelle, aussi
bien d'Algérie que d'Espagne, arrive
peu et est fort chère.

On cote aux 1.000 kilos, marchandise
rendue en gare de Paris :

Saucisse rouge Poitou et Haute-Vien-
ne, de 330 à 340 fr.; ronde jaune, de 250
à 260 fr.; Institut Beauvais, de 195 à
205 fr.

Marseiiie, 27 avril. — La période de
■fîtes vient de troubler sensiblement loi-
affaires qui sont très calmes. L'off'-e est
cependant toujours parcimonieuse et de
co fait, les prix se tiennent b,en. Beau-
vais, Saône-et-Loire, 19,50; de l'Allier,
20 fr.; de lAuvergne, 20,50; mélangées de
Saône-et-Loire, 17,50; du Puy-de-Dôme;
18 fr.; éarly rose du Poitou, 23,50; vio-
lettes, 18 fr.; le tout aux 100 kuos en vrac-
sur gare de départ.

PAQUELEr (maison Moussier), courtier,
-Spécialise OÙ punîmes de terre, seittenoe ■

cunutoiiiiuatlon.
Lyon, B, rue rie la Barre, 6, Lyon.

J. MAS.LARD, représentant, MARSEILL8
- Pommes de terre. FourraKe* «t PaUUw

Pomme* ae terre ûs toute* pruvanimutu
semefloe. Consommation. Oignons. Oerottt»
iraiBS. Foin. Paille. — CHATRE, courte*,
u« P&rt-Dieu, Lyon. Ad*. S*Jô*ï-. : Owatr*

'>*i-m«u 7 T(tl*t»fr SS-97
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L* Havre. 25 avril. — Riz paddy non

décortiqué, très riche en amidon logé,
manque; riz Saigon, gen re Japon Bou-
ches-du-Rhône disponible logé, 53,50; r>'/.
Saigon numéro 2 trié 51,75; dito non tri A
50,50; issues bises de riz (Isère) IOÏO
2 .,50; dito qualité supérieure 27,5^; logé
tes 100 kilos. Riz Saigon genre Japon dis-
ponible logé 54,25 Dieppe-Nante».

FECÎIES
Paris, 27 avril. —■ Affaires calmes et

cours inchangés. On tient : fécule supé-
rieure, 71 à 72 fr.; première en grains,
70 à 71 fr, les 100 kilos gare départ des
féculenes.

NOIX CERNEAUX
Lyon, 28 avril. — Nous ne pouvons

que confirmer les renseignements que
nous avons donnés il y a huit jours or
ce qui concerne les cerneaux pour l'hui-
lerie, c'est dire que la demande i»t
nulle, ce qui fait que les cours sont
plutôt nominaux comme suit : cerneaux
du Dauphiné, de 115 à 118 fr.; du Pé-
rigord, de 105 à 110 fr.; de l'Aveyron «t
de la Vienne, 100 fr. les 100 kilos départ.

Bordeaux, 26 avril. — Cerneaux en
caisses : extra, soit demi-entiers, 260
francs; extra petits 265 f>.; invalides de
222,50 à 225 fr.; arlequins 190 fr.; le
tout les 100 kilos.

Affaires très calmes.

LEGUMES SECS
Paris, 26 avril. — Nous cotons : che-

vners verts, de 89 à 92 fr.; suisses
blancs, 86,50; flageolets blancs, 86 fr.-
nains blancs, 82 fr.; plats du Midi, de
79 à 86 fr. départ; pois cassés du Nord,
de 140 à 160 fr.; étrangers, de 105 à 125
francs; lentilles du Puy, 150 fr.; suis-
ses rouges, 85 fr.; Chartres, 82 fr.; ro-
gnons de coq, 85,50; autres haricots
couleurs du pays, de 76 à 80 fr.; fèves
décortiquées pour potages, 59 fr., le
tout aux iOO kilos.

Sans changement sur les chevriers
verts, légère hausse sur les autres sor-
tes par suite d'une recrudescence de la
demande.

Les transports sont toujours asssz
lents.

Dax (Landes), 27 avril. — On cote
haricots, d» 62 à 64 fr. les 80 kilos.

Marseille, 27 avril. — Très peu d'af-
faires. , ,

On cote les 100 kilos, en sacs, à la
consommation disponible : haricots
cagn. franc, nouv. récolte, 88 fr.; hari-
cots petits franc, nouv. récolte, 78 fr.;
haricots japonais Dolfukus, 78 fr.; len-
tilles des Indes nettoyées, 64 fr.; len-
tilles d'Egypte nettoyées, 44 fi\; gros .
pois-chiches Maroc, 46,50; pois-chiches
moyens Maroc, 44 fr.; pois-chicnes pe-
tit Maroc, 43 fr.; fevettes cassées, 54 -
francs.

pRiM'Rs. mwx mm
Lyon, 27 avril. — On cote : pois d'Es-

pagne, 60 à ;o fr.; id du Var non tacné>,
70 à 80 fr.; id du Midi, 100 à 120 fr.;
smurmands d'Espagne, 80 à 100 fr.; id du
Midi larges, 150 à 715 fr.; id étroit»; 125
à 140 i'f. pommes de terre lavées Espagne.
05 à. 80 fr. id non lavées, 60 fr.; id du Var
80 à 100 fr.; id du Midi, 90 à 100 fr.; id
d'Algérie, 45 à 65 fr.; haricots verts,, 2^0
à 350 fr.; pommes Canada, 75 à 1- 0 fr.;
id communes, 30 à 55 fr.; épmards d"
Centre, 15 à 20 fr.; persil, 10 à 15 fr. los
100 kilos.

Aspergos Oavaillon, 0,70 à 1,20; id
contrées diverses, 0,60 à 0,90; id R - naiu,
0,70 à 0,90 la botte. Carottes nouvelles,
1 50 à 1,75; artichauts Vaucluse, 1,80 i
2.25; id du Var, 0,80 à 1,50; laitues, 0,60
à 0,70; choux-fleurs du Midi beaux, d'e 4
b 7 fr.; id d'Ampuis, 4 à 12 fr.; bettes.
0.80 à 1 fr. la douzaine. Fraisée au Vau-
cluse, 1,50 à 3,25 le kilo.

©hâteaur-enard, 27 avril. — Depuis
trois jours le temps est très chaud, les
marchés peu mouvementés, l-'S açricul-
t'urs étant retenu aux chaînes peur la

plantation des tomates. Les p'ix sent en
Hausse pour les choux-fleurs et pointu*.

On soie : pommes de terre vieilles, de
ÏÙ à 25 fr.; nouvelles d'Afrique, 50 fr.;
nouvelles du pays rondes blanches, 100
francs; éarly roses, 110 fr.; pois gour-
mands, 150 fr.; à écosser, de 100 à lio
francs; oignons vieux, 60 fr.; épirards,
20 fr.; persil, 30 fr.; laurier sauce, 10 fr.:
escargots, 50 fr.; le tout aux 100 ki'os.

Choux-fleurs beaux, de 8 à 9 fr ;
moyens, de 6 à 7 fr.; petits, 5 fr.; choux
oofhtus beaux, de 2 à 2,50; moyens, d j

1,50 à 1,75; petits, 1 fr.; salades romaines
do 1 à 1,50; laitues, de 0,75 à 1,25; arti-
chauts beaux, do 2,50 à 3 f'.; moyens,

. de 1,50 h 2 fr.; tout à la douzv..ie.
Poireaux, de 3,50 à 4 fr.; radis, 0,50;

caioltec-, de 1,25 à 1,50; oignons nor.veau<
1,50, les 12 paquets.

Asperges blanches, 1,25; violettes 0,50
à 0,75; vertes, 0,50 la botte.

Marseille, 26 avril. — Noix sèches,
. de 55 à 70 fr.; nèfles de Bône, de 20 à 30
francs; petits pois d'Oran, de 50 à 55 fr.;
dito du Var, de 65 à 71 fr.; dito d Oran
intérieurs, de 55 à 60 fr.; fèves d'Algérie,
de 16 à 20 fr. dito du Var, de 25 à '5 fr.;
haricots vorts d'Alger, 185 fr.; tomates
lOran, de 70 à 85 fr.; dito d'Oran infé-
rieures, 60 à 65 fr.; dito d'Oran petites,
40 à 50 fr.; le tout aux 100 kilos. Citrons
de Bône, de 28 h 30 fr.; dito de M-nton,
de 30 à 32 fr. le mille Pommes de terre
hollande d'Algor grosses 45 à >-8 fr.; dito
d'Alger moyennes, 43 à 45 fr. les iuO ki-
los; artichauts du Var, de 1.30 h 1,50:
dito du Var inférieures, de 0.90 à 1 fr. la
douzaine.

Oignons pailla d'Italie. — Maison B. MOQQIO
et Fi'«, 1, place Préfeoture Nice. Spécialité
d'oignons d'Italie de toute» qualités et lé-
gumes verts.

Bordeaux, 25 avril. & Guadeloupe
Bonifleura, lcw à las fr. ; dito ■ n-aî-itanti-
175 à 178 fr.j Nouvelle-Calédonie, 140 à
16o fr.; Java. 95 à 120 fr.;Porto-Rico, 12C
à 126 fr.; Cosla-Rica, 115 à 12u fr.; Mcxi
iue, 9 8à 105 fr.; Mysore, 120 à 125 fr.;
Malabar, 118 à 122 fr.; Salem. 130 à 135
francs; Haïti, 105 à 113 fr.; Puerto-Ca-
bello, 98 à 108 fr;; Santos, 75 à 02.fr.;
iiio, 66 à 85 fr.; Bahia, 76 à 82 fr., es 50
kilos en entrepôt.

Le Havre, 26 avril. — Marché ferme.
On cote : avril, 72,25; mai, 71,25; juillet,
70,25; septembre, 69,50; déce nbre, 68,50;
mars, 68 francs.

CACAOS
Bordeaux, 25 avril. — Maragnan, 132

à 136 fr.; Bahia préparé, 118 à 128 fr.;
Puerto-Cabello, 145 à 215 fr ; Ci caque
courant, 130 à. 135 fr.; Guiria et Caru-
pano, 132 à 138 fr.; Accra, 115 à 120 fr.;
Maracaïbo, M.; Guayaquil Arriba, 130 à
13.5 fr.; dito Balao.M.; Mâchai. 125 b 130
francs; Guadeloupe, 176 à 130 fr.,: Mar-
tinique, 174 à 176 fr.; Haïti, 110 h 125
francs; Trinidad, 130 à 132 fr.^O.ylan,
130 à 135 fr.; San-Thomé, 128 à 130 fr.;
Cuba, M.; le tout aux 100 kilos

POIVRES
Bordeaux, 25 avril. — On cote les 50

kilos : feaïgoa blanc (priviiè.ï » mondiale
172 à 175 fr.; dito noir, 115 à 118 fr.

«RAINES «LEAttINWiSES
Marseille. 27 avril. — Marché ferme,

acheteurs Plus réservés.
On cote : arachides cote Goromandél

ordinaire, mai-juin, 60 fr. (fret payé),
•.rhéteurs; arachides machinées à sec

62 fr.; mai-juin, fret pavé; arachides
en coques Ruflsque Gambie embarque-
ment mai-juin, 56 fr. Sans affaires. Ri-
cins : Bombay Coromandel, pas d'af-
faires.

HUILES
Marseille, 27 avril. — Huile d'arachi-

des neutre, 140 à 145 fr.; Gambie, '72 à
173 fr.; rufisque, 178 à 180 fr ; petite ru-
flsque, 165 fr.; raffinée, 158 à 160 fr.
Huiles de graines à fabrique : arachides
disponible, 127 fr.; livrable, 1 40 fr.j co-
prah disponible, 169 fr.; livabie, 170 fr.

MES ïïmm
Marseille. 25 avril. — On cote :

Bouehes-du-Rhône surfine 200 fr.; Var
extra de 180 h 190 fr.; surfine 175 fr.; fine
do 165 à 170 fr.; Algérie surfine, 160 fr.;
mi-fine de 150 à 155 fr.; Tunis surfine de
165 à 168 fr.; Monastir -surfine 165 fr.;
Mahdia 165 fr; Sousse surfine do 165 à
170 fr.; Lovant surfine 145 fr.; Sfax sur- '
fine 170 fr.; Molfetta 200 fr.; Andalousie
surfine 160 fr.; fine, de 140 à 147 fr.; Bor-
jfu extra 175 fr.; 6Urflne 160 fr.; Aragon
surfine 180 fr.; fine 175 fr. les 100 kilos on
entrepôt de douane; fûts perdus pour les
provenances d'Italie, d'Espagne et du Le-
vant, fûts à rendre pour les autres pro-
venances.

MES MINERALES, PETROLES
Lyon, 27 avril. — On cote : pétrole

ordinaire, 40,25; essence, 59,50 l'hecto-
litre; benzo-moteur, 47,25 la caisse.

Paris, 27 avril. — On tient a 1 hecto-
litre au par wagoa complet fraaco gare

Paris, transport à la ehar«-e ri
tour : ° Q6> 'fâche

Pétrole raffiné disponible q7 -
sence minérale rectifiée, 57 '<■„ ,5°; «• !

Saxolôine, 36 fr. la caisse de iïft.
de .5 litres, hors Paris, embaiu- bl(J °Hi
pris; benzo-moteur, 41 fr. i a c ' *e co^'
bidons de 5 litres, hors Paru .? d « il
cefriprîs.

 s
' embaHa

Les fûts de bois sont facturé» A~
lun et repris au môme prix. ls h

HUILES. SUIFS ET CORPS m
M&rsoille, 26 avril. — Palmes

verpool le marché est calme '«àiïT^*''-
goment, acheteurs et vendeur*' mV'ar,,
peu d'empresement pour tra^io,, n ' reîif
viable.

 ,ei
 en lu

Ici on a vendu des Dahomey *
gare Marseille et 131 fr; caf Màr.n,,?5 h
marché est ferme. ' '

Llic
-l,

Suifs. — En Angleterre le marché À
suifs reste calme avec une denand, " I
Usante pour maintenir les pris et 1 8uf ~
fie réduite. L'exportation souffre , 0f "
jours des difficultés qu'elle renrnr,t u'
obtenir des licences.

 enc
ontr 8 1

En France on a vendu d u*ni«
43 1/2 à 148 et 150 fr. gares déi!jl)' s
du suif anglais 47* à 157 fr r?f . el
seille et du suif végétal blanc de rv
à 143 fr. caf Gênes. u«ïs

Glycérine. — Faible. On cote • ..„„ .
flcation, 180 fr.; lessive, 80 %'fX?'" '
lessive -40 %, 37 à 40 fr. Marseille J. r ' ;

Paraffines. — Marché ferme. On iJ
paraffine américaine, 51/5.2, emh,^ :

nu-nt, avril-mai, 130 fr.; «cossaiBe'X*,;
livraison prompte, 450 fr.; m^C,(5u

50752, écailles, 112 fr. caf Ma4ft.ne'
gr s. le U»;i-

Paris, 27 avril. — Au marché â'h\.
soir, la cote du suif indigène 43» |/fr
"té établie en nouvelle hausse de i fr 1
143 fr. les 100 kilos. Le suif en brancta
au rendement de 70 % vaut 100 10 les toi
kilos. La margarine est tenue aux «nvi
roûli do 195 fr. les 100 kilos.

Llverpool, 20 avril. — Calmes On
cote par cwt : bœuf Plata, 50 h 53 .141$

Londres, 26 avril. — On cote • suit
à 149.99 les 100 kilos) cif. '

 U

d Australie bon à fin 50 à 54 (14i 50 ï |
t. .2,82 les 100 kilos); suif de bœuf bon i
fin 48 à 52/6 (135,84 à 149,57); dito
mixed 47 à 49 (133,01 à 138,67).

Ràew-York. 26 avril. — On cote • suif
spécial on tierces 11 cents la livre (1459s
le* 100 kilos); Hogheads 10 3 'i cents' i,
l:vre (142,10 les 100 kilos). I
■■■3K^es*5»BasaïeîîîîS2ss.-aEs^fâB^^

cw
Llsieux (Calvados), 25 avril. — Le

temps froid que nous subissons à cette
heure, raréfie un peu les demandes de
cidre, d'autant plus que de nombreux
achats faits précédemment devaient
être retirés fin avril et que, par suite
des difficultés d'expéditions actuelles,
ils ne pourront l'être tous en temp»
voulu.

Beaucoup de cidres fabriqués chez
les propriétaires récoltants se sont mal
conservés faute de soins, soit qu'ils
aient été faits avec des pommes trou
avancées et même pourries, ou encore
qu'ils n'aient pas subi les soutiragei «t
soins nécessaires a leur bonne tenue.

Ces cidres sont offerts en baisse, mais
les cidres bien, doux et de bonne cons-
titution maintiennent leui prix et loi-
vent être vus de 24 à 28 fr. Phcclo, dé-
part. On prévoit même utie haussi
sensible en .tuin et juillet si ie teaipi
est chaud, car, à ce moment, les bons
cidres ses ont ilifficiies à trouver et fe-
ront prime.

Paris, 27 avril; — Tendance n«Ue-
ment lourde. On cote gare de départ
Eure, 22 fr.; Calvados, 21.fr.; Vallée
d'Auge, 23 fr. l'hectolitre nu.

SAtÔNS '
Marseille, 28 avril. — On cote :
Cuits. — Blanc pur à l'huWe d'olive,

de 116 à 118 fr.; blanc extra pur, de 129
à 125 fr.; blano augmenté, de 110 à 11!
l'ranos; blanc export., de 114 à 116 fr.;
jaune résineux extra, de 101 à 103 fr.;
iiianc, au suif, de 116 à 118 fr.; vert i
l'huile de pulpes, de 108 à 110 fr.; brun
extra, de 92 à 95 fr.; poudre de savon
pure parfumée, de 200 à §02 fr.; »le*
pur pale ou vif, de 108 à 110 fr.

Non cuits. — Selon qualité : mi-cuits,
de W à 60 fr.; savon à la batteuse, de
85 à 66 fr.; résineux, de 87 à 89 fr.;
vert exportation, de 50 à 55 fr.; noir, de
50 à 54 francs.

Savons durs en 'barres, en caisse, a«
60 kilos minimum. Franco gare ou quai
Marseille, eomptant aet, majoration
usuelle pour coupages et moulages.

Mous en barils de 100 kilos. — Qua-
lité ordinaire, de 42 à 58 fr., quai 1 M
extra supérieure, 103 à 105 fr.

Prix à convenir pour petits barils m
fefv?t«« métalliques. ,

Cardiff (Angleterre), 18 avril. — Arri-
vages de la semaine, 32.000 tonne» <F
se sont vendues de 48,7S à 50 % '*
tonne.

UWM, ŒUFS, VOLAILLES
Lyon La Hartinière, 28 avril.

Dindee la'pieee » ••
Oies - . •• :£j
Canards — j • • *ï
Volailles 1" choix..., — » •• i"
Volailles 2 eholx 1* pièce 4..
Poulets de grain» — 2.. ° ;i
Pigeons ~- 1 M

 l

Lièvres —
Perdrix la pièce • •• i"
Chevreaux kilo 160 «•
fîeurre suiv. quai — 4 89 «J ■•
Promages de vache.... eent f ■■ \., ^
Fromages de chèvre... doua. >' " « ;
OEufs » — 1M

 e

Bourg (Ain), 26 avril. — Marché mé-
diocrement fourni. Vloailles recher-
chées; un peu de baisse sur les beur-

res; vente active sur les œufs.

Dindes la pièce \
Oie* —
Canards — • • ; "'
Volailles suiv. chx — 7 .. °"
Poulets ordinaires..... — 5 •• J "
Poulets de grains — .3 50 f •;
Pigeons.... la pièce 125 1 »'
Lièvres - • •• ,i
Chevreaux — '•• '
Grives — • • • < ; fin
Beurre suiv. quai le kilo 4 40 i °"
Fromages de vache.... lis, douzaine 1 29 l

Promages de chèvre.., — 1 S0 -t 'n
Œufs.. - 1 30 1

 i0

Bourgoln (Isère), 27 avril. — Marçh*
très bien approvisionné. Vente actrv*-

Dindes la pièce • •• • '|
-Ktoaaesoix — • •• * ''

Oies — . .. • •"
Canards — ••• . «j
Volailles suiv. chx.... — * •• ,5)
Poulets ordinaires — 3 ;• i
Poulets de grains — | 50 9".
Chevreaux — 5*A A PO
Beurre suiv. quai le kilo 4 eo * 6Q
Fromages de vache la douzaine 1 &■' ^
Fromages de chèvre... — ,„ 1 «9
OEufs ... — 1W
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SUCIES-NELASSIS
•i T cm offres sont

m^vtwM ,es io° kiios

VANILLE
Bordeaux. H avr 11 --On cote,1a kilo

(droits acquittes j*»}
0

» • réunion el
■francs; moyenne, 2o àjl>■*V nioyeilE38 et
Similaires fines, 28 à 3o ff. , m y

Ffi?r!B
lof;

- : " ani ,uadoIoupo

SACS
Marseille, 27 avril. — Nous •<*«& i

rnvés croisa blé ou arachide:, 1U fr.,
Plata maïs, 55 fr ; kurracbé^ i.OS-TO.
110 fr.; indigènes brossés, 105 .r., L tires,
12C-75 140 fr.; minot premier choix, i«w
francs; sacs réformés pour sons ou re-
passes, 130-72, 110 fr.; négus, 130-80,

TOURTEAUX
Lyon, 28 avril. — Le retour du beau

temps va accentuer le calme qui existe
dans la consommation des tourteaux
pour le bétail; néanmoins, nous ne pen-
sons pas que cela exerce une grande
influence sur les prix, étant donné que
les fabricants ont très peu de mar-
chandée. On cote.: tourteaux de noix,
84 fr.; tourteaux de eûlza, 17 fr. les 100
kilos départ.

BSarseïlle, 27 avril. — Marché calme.
Prix fermes.

Alimentation. — Coton, 19 fr.; in, 31
'■ francs- arachide ruflsque extra, 23 fr.,

arachide ruflsque blanc, 22 fr.; sésame
levant, 18 fr.; arachide ruflsque courant,
1/ à Î8 fr.; arachide Coromandcl, 17

"francs; sésame blanc ou jaune. 17,50; sé-
same gris ou rose, 17 francs; pavots,
17 fr.; palmiste, 18 fr.; coprah coenin. 32
franos; coprah 1/2 cochin, 30 fr.; coprah
blanc, de 26 à 27 fr.; coprah ordinaire-, 25

francs. ....
Fumure. — Sésame, 17 fr.; ricin, 11 fr.
Sulfurés. — Arachide, 18 fr , aivchide

et sésame, 17,75; sésame 17,80 rie in,
13,50; malfourère, 12 francs.

Prix en fabrique, comptant, sans es-
compte, »our quantité d'au u*oias 5.603

tijOS^ 1 i-,i,-nn-rTrri^^fcftBapga

G«nève (Suisse), *2 avril. — On cote :
bois fayard, 26 fr.; chêne, 22 fr.; sapin,
de 22 à 23 fr. le stère.

Neuchâtei (Suisse), 20 avril. — On
eote : bois fayard, 20,50; chêne, 19 fr.;
sapin, 16,50 le stère.

Vevey (Suisse), 18 avril. — On cote :
bois fayard, de 20 à 20,50; chêne, de 14
* 15 fr.; sapin, de 12 à 14 fr.

LES BOSS DU NORD
Nous lisons dans l'Echo des Bois de Pa-

ris. Les achats de bois du Nord subissent
un grand ralentissement.

Les importateurs ne veulent pas ache-
ter des bois de Suède, aux conditions im-
posées par les vendeurs et ils ri'oâènt pas
acheter des bois de mer Blanche, h cause
des grandes difficultés qu'ils éprouvent
à se procurer des navires pour lo trans-
port.

Qu'il nous soit cependant permis d'ajou-
ter que les affaires ne sont pas totalement
arrêtées, et nous croyons savoir que nos

...amis d'Angleterre ont obten u, .par. des
contrats isolés, l'acceptation dos vendeurs
à la clause « paiement après l'arrivée »,
et que dans des cas, où cette clause n'a-
vait pas été acceptée directement par les
vendeurs, les agents ont consenti de gar-
der les documents jusqu'à l'arrivée dos
navires, ce qui est tout un.

Constatons, en passant, que les prix
franco à bord demeurent très formes,
malgré les prétentions toujours plus gran-
des des armateurs.

Il résulte du rapport présenté à la réu-
nion ordinaire do l'Association des Ex-
portateurs Suédois,tenue le 23 mars der-
nier, que, le 15 mars de cette année, le
total des ventes de bois de Suède était de
400.000 standards, dont 350.000 pour les
membres, de l'Association.

Sur ce total, le marché français a ache-
té 42.041 stds, contre 1.645 stds, en 1915 et
76.911 en 1914.

Voici comment le rapport précité, ana-
lyse la marche des affaires depuis le dé-
but de la présente campagne :

Les ventes ont commencé en octobre
1915 et les premiers pays acheteurs fu-
rent le Danemark et l'Espagne, bientôt
suivis par la Hollande.

Les premières ventes à destination du
Danemark furent faites sur la base do
250 mark pour planches de 7 pouces pro-
venance district de Hernosand.

L'Espagne a payé 325 francs les S x 9
rouge, 287,50 les bastins 7 pouces et 242,50
les planchettes rougos 1 x 4.

La Hollande a débuté en payant 140
florin? les bastins blancs de 7 pouces. •

La demande ayant été très intense, les
cours ont rapidement augmenté et le
marché espagnol dut payer, en janvier
1916, 355 fr. les 3x9 rouges, 312,50 les
bastins 7 pouces et 255 francs les plan-
chettes 4 pouces.

Le marché français a commencé ses
achats en décembre 1915 et de nombreux

' contrais furent faits pendant ce mois-là
et le 'mois suivant, puis, en février, la
uemande diminua et le marché devin; '
successivement calme.

Voici quels sont les prix courants ac-
tuels pour bois du district de Hernosand :

Rouge 3x9 III, de 400 à 405 fr.; rou-
ge, 3 x 9 IV, de 375 à 380 fr.; rouge,
3 X 9 V, de 345 à 350 fr.; rouge 2 1/2x7, '
de 355 à 365 fr.; rouge, 1 x 4 1/2, 300 fr.; <
r °uge, 1-x 4 290fr.; blanc; 3 x 9, de 405 à
415 fr.; blanc 2 1/2 x 7, 365 fr.; blanc '
1 X 4 1/2, 300 fr.; blanc 1 x 4, 290 fr.

"IÔNNÈLLIIT I
.Paria, 2ï avril. — Les prix moyens I
oe la vente des fûts, â Paris, sont' les I
suivants :

<fl^
rclelaise rouge, 1* choix, de 18,50 à

ht Y 2' 17 - 5u ; Pour cidro, do 15 à 16,50; l
manche 1" choix 20 fr.; 2' 18,50; 1/2 Bor- 1
ueiaise rouge 1" choix 14,25; 2" 12,50; <
nianche 1" choix 15,25; 2' 13,50; pour ci- "
dr «>. de 11,50 à 12 fr. :
j«%*moise tyP e Poussillon : 1" choix 1ln

£5; qualité souranle, 15 francs. I
j.;!?™ 1 -Pièces Midi : 1" choix, 13,35; 2" 1
3»,50; pour cidre, 11,80. <

JO „2 u V lettes rouge : qualité courante, J
l3,2o; blanches rr choix 14,50. .

Pièces maçonnai»»* : 1" ohaix 18,50-
3 de 16 à 17 fr.

Pièces beaunoise» : 1 er choix 20 fr.; 2* :
19 fr.; demi-m. usagés chêne ordinaire de '
«5 à 45 fr.; châtaigne de 30 à 40 fr, 1

Chêne transports type location, de 69
a 75 fr. 1

La location des demi-muids s'effectue,
selon la durée, dans les prix de 6 centimes <3
à 1# eeatijnes pets jour et. pan tôt». |

t

CHIFFES
Paris, 25 avril. —• Paris et banlieue.

— Lainages (vieux môles, de 110 A 116 fr.;
tricotages de 170 à 175 fr.; flanelle Dianûhê
propre de 210 à 215 fr.; mérinos pur de
105 à HO fr.; drap vieux laine de 70 à 75
francs les 100 kilos net d'emballage sur
wagon par 5 tonnes. .

Chiffons pour papeterie. —■ Blancs, mê-
lés propres do 30 à 32 fr.; sales do 6 à 7
francs; cotons bleus do 11 à là fr.; cou-
leurs claires extra de 20 à 22 fr.; domi-
claires de 10 à 12 fr.; noirs de 6 à 7 fr.;
velours de 10 à 12fr.; noirs coton 16 fr.
les 100 kilos bruts pour not sur wagon
pjr 9 fermes.
. tHUM ■ ■ WIHWHMftMMI* III H IW IHIIlMMIOTini

ENGRAIS CHLWES
Nitrate de soude. — Nantes, la Pallice,

Bordeaux, 44 francs les 100 kilos sacs
d'origine. 95 % do pur, 15 1/2 à 16 %
d'azote.

Sulfate d'ammoniaque. — 56 fr. les 109
kilos, 20 à 21 % d'azote.

Manganèse L. C. (Carbonate de manfa-
nése). — 15 % : 15 francs les lOo kilo».

Chaux manganésée. — L. C. (sans oxyde
de manganèse) 15 % de manganèse métal,
15 fr. les 100 kilos.

Superphosphate minéral. —• 14/16,
11,50 les 100 kilos.

.superphosphate d'os. —- 15 à 15,50 !•*
100 kilos.

Poudres d'os déqélatwés. — On cote :
Paris disponible, 16 fr.; Lyon disponible,
16,50; Bordeaux disponible, 16 fr. les
100 kilos.

Poudres d'os verts. — 18 à 20 % acide
phosphorique, 3,50 à 4 % a^ote organi-
que, Paris, 16,50; Rouen, 17 fr.; Bor-
deaux et Nantes, 17,50 les 100 kilos, sacs

perçhist^ ^^^^.^zz-—

PRODUITS uwm
Bordeaux, 25 avril. — Essence de té-

rébenthine. — On cote les 100 kilo» en
pétroliers quai ou garé Bordeaux comp-
tant net. taxe réelle des fûts 120 à 122

mm
Borde ïtux. 25 avril. — Cuivre.. —

P. anches cuivre rouge, 531 fr.; jaune,
407,50 les 100 kilos.

Plomb. — Saumons Gouérou, 12Ù fr.;
tuyaux, 130 fr.; laminé, 440 fr. les 100
kilos.

Zinc. — Laminé Vieille-Montagno, 335
francs los 100 kilos.

Etain. — Détroits, 630 fr.; Harwey, 620
kilos.

Londres, 26 avril. — Cuivre. — Mar-
ché ferme. Bonne marque marchande 131
liv. 15 à 132 liv. 5 la tenue au comptant,
(372.98 à 374.40 les 100 kilos); 125 liv. à
127 liv. (353.87 à 359.53) à trois mois.
Etertrolytique 140 liv. à 142 liv. (398.34
à 402 fr.)
—Etain. — Marché ferme. Détroits 198 liv.
5 à 198 lit. 10 la tonne au comptant
(561.21 h 561.95 les .100 kilos) ; 195 liv. 10 à
196 liv. 15 (556.29 à 556.99) à trois mois.
Anglais 205 liv. à 208 liv. (580.35 à 583.18).

Plomb. — Etranger 34 liv. 10 à 34 liv. 15
la tonne (97.67 à 98.37 les 100 kilos). An-
glais 35 liv, 10 au comptant (1O0.5O les 100
kilos).

Vieux métaux
Taris, 25 avril. — Bronze mitraille,

do 3O0 a 810 fr.; cuivre rouge non étamé
300 fr.; cuivre rouge étamé 275 fr.; cui-
vre jaune léger 165 fr.; cuivre jaune tout
venant 170 fr.; zinc couverture de 165 à
200 fr.; zinc ménage de 155 à 190 fr.;
plomb tuyaux de 80 à 85 fr.; plomb fon-
du de 70 à 75 fr.

Lt Formation ÔBS Bsrprs
À 1 Eesla Matioiili Il Mwillit
Pour parer à la pénurie des beiger» le

ministère de l'agriculture a .-ongé à la
réouverture do racole des berger» de
Rambouillet.

De son côté, M. G. Hanotaux proposa
à l'Etat de couvrir annuellement les
frais d'hospitalisation de 25 muti-
lé.? de la guerre à la be.'gerie na-
tionale de Rambouillet. Ce '.te prop -
silion fut acceptée, et aujourd'hui cet
établissement est prêt à recevoir les mu-
tilés désireux de profiter de la rééduca-
tion.

Nombre de mutilés de la fuerr.e, dont
la capacité de travail est diminuée peu*
vent embrasser la profession de berger.
Les mutilés pensionnés et ceux en ins-
tance de pension peuvent dès aujour-
d'hui solliciter leur admission à l'école
do Rambouillet. Les frais de pension sont,
couverts par une donation, mois les mu-
tilés en instance de pension «ont «oumis
à la retenue journalière de 1 fr. 20 su*'
1 allocation journalière de 1 fr. 70<}ld
leur est attribuée. Néanmoins, sur eette
retenue, il peut leur être rendu, sous
forme de prime au travail, une somme
minimum do 50 centime».

La profession de berger est bien rétri-
buée. C'est ainsi que les bergers non
nourris gagnent 1.000 à 1.300 fr., selon
les régions, avec des avantages accessoi-
res, tels que logement et jardin, indem-
nité de nourriture pour chiens, etc. L.-s ,
bergers nourris et logés ont un salaire
annuel de 700 à 800 fr. avec d** pourboi-
res nombreux (ôtrennes, gratifications à
irt tonte-, lors de la vente des animuix ou
de la naissance des agneaux). Ces salai-
res et les avantages accessoires qui y -,
oont attachés méritent d'être pria < n sé-
rieuse considération par les mutilés.

Ajoutons quo le ministère do l'agricul-
ture a décidé la création de sections d'ap- •
prentis bergers dans quelques-unes de i
nos écoles d'agriculture les mieux outil-
lées pour cette rééducation, savoir : l'é- \
cole nationale do Grignon, les école-» prn- ,
tiques de la Brosse (Yonne), de î'Oiselle- |
rit (Charente) et do Chatillon -sur -Seine. ,

Les demandes d'entrée dans ces écoles
peuvent être adressées soit au dépôt, soil
au directeur des établissements. |
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Les Charbons de bois É Tunisie
Une loi du 22 avril détermine que jus-

qu'à l'expiration du sixième mois qui
suivra la cessation des hostilités, les
charbons de bois d'origine et de pro- j
venance tunisiennes seront admis en ,
franchise de tous droits de douane à ,
leur entrée en France, môme lorsque i
le transport en sera effectué par navi- (
res étrangers, mais sous le» autres t
condition» prévue» à l'article i 4e la .
loi du 10 juillet 18SÛ.

hawiiiiiiiiriTiwiffllfflll'nillilllli'yiHIlMIIilliiiiiH I I I 1
Au moment de mettre seu» presse, '

aous apprenons avec tristesse le décès 1
de M. Albert Hygonet, fils de M. Mariu»
Hygonet, minotier à Montélimar.

Les funérailles auront lieu ee matin,
samedi 29 avril, à 10 heures.

Nous présentons nos bien sympathi- ,
lues condoléances à la famille.

Les Baux à ferme
et le $2oratorium

Los décrets successifs promulgués en
vertu de l'art. 2. de la loi du 5 août m%
ont accordé aux citoyens présents sous
les drapeaux des délais légaux prorogeant
successivement- les échéances du loyer
relatif à l'habitation qu'ils ont louée pour
y établir leur domicile et celui do .leur
famille. Mais aucune mesure semblable
n'a été édictée relativement aux fermages
des biens ruraux. C'est qu'en effet, pour
assurer l'alimentation de la nation ot de
l'armée ot pour permettre ainsi do pour-
suivi 0 la guerre, il était important de
continuer la rulfm'o des terres qui aurait
pu être compromise si le fermier n'avait
pas pris, en partant sous les drapeaux, les
mesures nécessaires pour remplir ses
obligations et maintenir, malgré son ab-
sence, l'exploitation du domaine. Lo fer-
mier a le droit do proroger la durée de
son bail et do retarder le commencement
du nouveau bail conclu par lui, mais, tant
qu'il conserve le bénéfice du bail, ît doit
en supporter les charges; l'art,. 8. du dé-
cret du 1" Septembre 1914 lui fournit
seulement, dans certains cas, le, moyen
d'obtenir, par une procédure spéciale, un
délai de grâce relativement au paiement
de ses terrrieî Dans ce cas, le propriétaire
a lo droit rie faire s&iiir-g&ger les n
blés et les fruits' qui se trouvent sur le
domaine donné à bail, môme si le fermier
est. mobilisé. Ainsi en a décidé la Cour
d'appel de Caen, arr4t du 20 décembre
1915.

Le droit, pour le propriétaire, d'obte-
nir le paiement dos formages est tel que
si le fermier meurt sous les drapeaux, sa
veuve n'en a pas moins l'obligation de
payer ces formages; 'elle peut obtenir des
délais du Juge de paix;, si elle n'en de-
mande pas et que le bail ait été consenti
par acte notarié, les (poursuites exercées
par le bailleur doivent être autorisées par
le président du Tribunal de première ins-
tance (Tribunal civil de Corbeil, 24 décem-
bre 1915. Tribunal civil de la Seine, 10
décembre 1915 etc.). M* LAUR.

•^-^'■^^^-^■^■^-^É^'»mÉlfcÉlt>s^^»^É*fcsms^<^/l>^s^fi«^^^l%trtrt

LES BiWJil HBR01QBES
Du Figaro :

Quand le maître Antonin Mereié en- ■
treprit, quelques années après la guerre
de 70-71, de magnifier l'héroïque défen-
se de Cbâteaudun —• un peu plus près
de Paris que Verdun, entre parenthèses,
— il se trouva bien embarrassé.

La vérité officielle s'offrait à lui, et
elle voulait que la ville eût été défen-
due jusqu'à la dernière minute par les
mobiles, troupe régulière. Des gens très
remuants affirmaient qu'une troupe de
francs-tireurs avait seule tenu la pla-
ce à l'heure décisive. Enfin, une légen-
de locale bien enracinée, et appuyée sur
d'honorables témoignages, soutenait
que les bourgeois de Châteaudun eux-
mêmes, encouragés, soutenus, dirigés
par un simple boulanger de la cité,
avaient jusqu'à la dernière minute, fait
le coup de feu contre l'envahisseur.

La légende, il faut le dire, plaisait
davantage à l'imagination ardente du
statuaire. Il évoquait déjà la mâle figu-
re de ce boulanger héroïque, sortant
demi-nu de son pétrin, ramassant un
clfassepot et, moitié noir de poudre,
moitié blanc de farine, tirant jusqu'à
la mort contre le Prussien abhorré.

Pour des raisons faciles à deviner, la
version officielle fut adoptée. On dit
que les vrais amateurs d'art et l'émi-
nent statuaire lui-même l'ont regretté.

Or, voici que maintenant l'admirable
défense de Verdun retient le souffle
dans nos poitrines haletantes, et voici
qu'un de nos amis — dont le témoigna-
ge ne saurait être mis en doute — nouf
raconte l'authentique anecdote sui-
vante :

Meusien lui-même, il se trouvait jeu-
di dernier au Comité des réfugiés meu-
siens, qui tient ses assises en une bras-
serie du Faubourg-Montmartre, juste
derrière l'hôtel du « Figaro ». Les der-
niers évacués venaient d'arriver et, na-
turellement, avide de'nouvelles, la foule
les entourait. Un petit vieux, que beau-
coup reconnurent, vint s'asseoir a une
table. Et, immédiatement, avec ce bon
accent lorrain qui allonge toutes les
voyelles, les questions tombèrent dru :
« Te v'ià? D'où q'tu viens? Quand
q'l'es arrivé? Comment q'ça allait au
pays? » Le petit vieux ne se fit pas
prier, et il dit : « J'suis boulanger,
n'est-ce pas, alors j'ai fourni autant
qu'j'ai pu. Le 25, ma femme et mon fils
étaient partis, j'ai encore fait deux
fournées dans la nuit.. Mais après ça,
y'avait pus d'eau pour faire le pain, les
conduites étaient coupées, a bien fallu
que j' m'en aille aussi... » Et regardant
d'un regard dur dans lequel se révélait
l'héroïsme têtu de la race, en même
temps que l'orgueil professionnel sa-
tisfait, il ajouta, en martelant sa phra-
se d'un coup de poing : « Ça ne fait
rien, j'ai toujours été le dernier qu'a
cuit! »

Ce simple trait de courage et d'endu-
rance civique, dans le sentiment du de-
voir obscurément accompli, n'enlève
rien à la gloire des défenseurs militai-
res de Verdun, auxquels la patrie re-
connaissante vient de rendre un si ma-
gnifique hommage. Mais si quelque
jour un grand artiste entreprend de
faire revivre dans le marbre ou le bron-
ze l'admirable défense de la cité meu-
sienne, le brave boulanger, qui fut le
« dernier qu'a cuit », aura bien droit à
un modeste bas-relief, et nos cœurs
patriotes le joindront dans une légende
évocatrice au boulanger de Château-
dun, « le dernier qui fit le ccuip de feu ».

BûULLAND DE L'ESCALB.
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Belle! Ii fin ri Alcools
Ma'l/rré la période de température dé-

favorable que nous avons eue avant le*
fêtes de Pâques, le vignoble fcst en
bonne condition. Les chaleurs surve-
nues ensuite activent vivement la vé-
gétation. La grande question mainte-
nant est que l'on obtienne des sels de
suivre assez facilement pour pratiquer
;ous les traitements.

La fermeté des cours est à nouveau
a note dominante sur les marchés mé-
ridionaux, mais en général les prix ont
3eu varié- A Béziers cependant il a été
constaté une légère Progression.

En-Boursorne. en Beaujolais, la fer-
meté des cour» ne s'est pas démentie.

[0« no» correspondants particulier» j

_. . Marseille/26 avril.
Tin». — Les transactions sont peu

active» et les cour» fléebhuent légère-
ment. "

Les Àlgirie valent 4e t* à 71 tr., et les

Midi de 65 à 68 fr-, suivant degré et
qualité.

Alcools. — Les alcools do fruits sont
fermes parce que rares. Nous cotons
les alcools de vin de 305 à 315 fr. et les
alcools de marc de -290 à 295 fr. les 80°.
Les alcools étrangers se paient de 285 à
310 fr. suivant époques.

Paris. 27 avril.
Vins. — La semaine a été assez ao-

tive; les acheteurs préfèrent, avec rai-
son, se réapprovisionner au marché de
Bercy où les cours restent plus avan-
tageux qu'au vignoble. Les vins de qua-
lité courante sont très recherchés et ne
sont, pas toujours offerts en quantité
suffisante pour répondre à la demande
lournalière.

On signale dans le Midi une hausse
jusqu'à présent sans répercussion sur
la place, cependant, le» cour» sont fer-
mes.

On cote les Midi rouges de 7*5 à 8»;
de 71 à 73 fr.; 9*, 75 fr.; 10°, 76 fr.; 11",
78 fr.- l'Algérie, de 11 à 12', 78 fr.;
Espagne 12°, 78 fr.; les vins blar.es, de
70 à 80 fr. selon l'origine et la qualité.

Paris, 27 avril.
Alcools. — Les affaire» restent nul-

les sur notre place à cause de la réqui-
sition de» stocks. Il n'est plu» établi de
cote.

En ce qui concerne les alcools étran-
gers, le disponible e«t tenu d-p 305 à
325 fr.; le livrable de 280 à 300 fr., sui-
vant époque», en délivré dans nos port*.

Orléans, 25 avril.
Vinaigre de vin, de 61 à 65 fr.; vinai-

gre vieux de vin, de 75 à 80 fr. l'hect. nu.

Bordeaux, 25 avril.
Alcools. — On cote : eau-de-vie Ar-

magnac 52* l'hectolitre logé de 260 à
270 fr.; 3/6 du Laneruedoc 86* nu, 365
francs.

Alger, 25 avril.
Vins algériens, l'hecto sur quai Al-

ger : rouge premier choix de 56 à 60
francs: deuxième choix, de 53 à 55 fr.
Blanc (de raisins rouges)), de 54 à 56
francs: dito de raisin» blancs, de 58 à
59 f".

Affaires très rares. Marché calme.

BIBLIOGRAPHIE
Il faut lire, il faut méditer la belle le-

çon que M. Louis B&rthou donry aux
jeunes Français dans sa dernière chroni-
que dos Annales : l'Ecole du Front, Il
faut goûter aussi, dans le môme numér ,
de la vaillante revue, les judicieuse» ré
flexions du Bonhomme Chry-^ale eur le
commandement les maternels conèellè
d'Yvonne Sarcey aux jeune» filles, le.,
réconfortantes impressions de guerre de
Maurice Barrés, Alfred Capus, Emile Fa -
guet, René Bazin, Adolphe BHsson, etc.;
les vibrants poèmes d'André Rivoire,
Louis Payen, Lucien Cressonnois, André
Elouëzy-Eon; lés notes ou fantaisies d'ac-
tualité de Sergines, Gabriel Timmory, etc
sans parler des excellentes compo. itiom
artistiques et des photographes curieu-
ses ou émouvantes qui illustrent toujours
un texte d'impeccable tenue littéraire et
de haute portée patriotique.

Partout le numéro 25 centimes. Abon-
nements d'un an : France, 12 franes;
Etranger, 18 francs.

Abonnements de 3 mois, pour les sol-
dats de la zone des rfrmées : 2 fr. 50, avec
envoi gratuit d'un paquet de livres et d'i-
mages. 51, rue Saint-Georges, Pari».

Lyon-Vaise
MARCHE DU LUNDI 24 AVRIL

Porcs. — Amenés : 806; renvoyés : 00.
— Notre marché a été plus animé que
celui de la semaine dernière, cette ac-
tivité est due non seulement à la pré-
sence d'un plus grand nombre d'ache-
teurs, mais aussi à quelque» ordre»
d'achats pour le dehors.

Comme prix, la hausse a repris lar-
gement le dessus. On payait la première
qualité de 1,1 à 1,20; la deuxième qua-
lité de 1,10 à 1,14; la troisième qua-
lité de 1 à 1,04 le demi-kilo; ce qui fait
une plus-valeue de 10 centimes en
moyenne par livre, »ur les cours d'il y
a huit jours.

MARCHE DU MARDI 25 AVRIL
' Bœuf». — Amenés : 1.004; entré» aux

abattoirs : 172; au. total : 1.176.
L'approvisionnement de notre mar-

ché est sensiblement le même que ce-
lu de mardi dernier. On comptait 1.004
entrées contre 1.002 il y a huit jours.
Allure générale plutôt calme, les ache-
teurs peu nombreux et les arrivages
bien suffisants pour les besoins de la
Consommation. La marchandise est as-
sez variée, mais c'est toujours les li-
mousins et bourbonnais qui dominent,
quelques bœufs charollais, charentais,
nombreuses les bêtes de fourniture.

On cotait le demi-kilo poids mort :
charollais, bourbonnais première qua-
lité, de 1,26 à 1,31; deuxième qualité,
de 1,18 à 1,22; trosième qualité, de 0,50
à 1,10; limousins première qualité, de
1,24 à 1,30; deuxième qualité, de 1,15 à
1,20; troisième qualité, de 0,80 à 0,85.

Au poids vif, on payait : charollais,
bourbonnais, première qualité, de 0,74
à 0.80; deuxième qualité, de 0,65 à 0,70;
troisième qualité, de 0,50 à 0.60; limou-
sins, première qualité, de 0,72 à 0,75;
deuxième qualité, de 0,60 à 0,68: troi-
sième qualité de 0,45 à 0,55.

Veaux. — Amenés ■ 459; entrés aux
abattoirs : 132; au total : 591 ; chiffre
en diminution de 224 têtes sur le mar-
ché de vendredi dernier. Les transac-
tions sont actives, la tendance plus
ferme, les cours subissent une hausse
de 2 à 3 centimes par livre.

On cotait : première qualité, de 0,95
à 1 fr.; deuxième qualité, do 0,85 à 0,90;
troisième qualité, de 0,70 à 0,80.

Moutons. — Amenés : 299; entrés
aux abattoirs : 290; au total : 589.

La situation de notre marché aux
moutons ne s'est pas modifiée, quoique
la marchandise devient assez rare, on
ne peut logiquement s'attendre à de bas
prix aussi les cours sont-ils fermement
tenus avec tendance à la hausse.

On cotait : première qualité, de 1.65
à 1,72; deuxième qualité, de 1,52 à 1,54;
troisième qualité, de 1,45 à 1,50.

MARCHE DU JEUDI 27 AVRIL
Moutons. — Amewés : 335; renvoyés :

00. — Bien que l'apport fut encore plus
modeste que celui de jeudi dernier, les
eour»' sont pour ainsi dire restés les
mêmes. On payait la première, qualité
de 1,66 à 1,70; la seconde de 1,57 à 1,60;
la troisième de 1.4* à 1,53 le demi-kilo.

MARCHE DU VENDREDI 28 AVRIL

Bœufs. — Amenés : 419; entrés aux
abattoirs : 193; au total : 612; diffé-
rence de 291 têtes en plus lu marché
de vendredi dernier.

Cette différence a eu pour conséquen-
ce de rendre la vente calme, les tran-
saction» ont présenté plu» d'activité
qu'au marché précédent. Les acheteurs
étaient réservés, par suite de forts ar-
rivages; d'un autre côté les vendeurs
très peu empressé»; aussi les cours se
sont pratiqués à des prix faiblement
tenus, nous pouvons même dire avec
des tendances à la baisse.

On cotait au demi-kilo poids mort .
abondante, les cours ont reperdu la re-
lité, de 1,25 à 1,30; deuxième qualité,
de 1,18 à 1,22; troisième qualité, de
0,90 à 1,10; limousins première qualité,
de 1,23 à 1,28; deuxième qualité, de 1,15
à 1,18; troisième qualité, de 0,80 à 0,85.

Au poids vif, on payait : charollais,
bourbonnais, première qualité, de 0,74 à
0,78; deuxième qualité, de 0,64 à 0,68;
troisième qualité, de 0,50 à 0,60; limou-
sins, de 0,7-2 à 0,75; deuxième qualité,
de 0,60 à 0,65; troisième qualité, de
0,45 à 0,55.

Veaux. — Amenés : 872; entrés aux
abattoirs : 1.224; chiffre en augmenta-
tion de 356 têtes sur mardi dernier.

La marchandise étant bien plus
abondante, les cours ont reprdu la re-
prise dont ils avaient bénéficié.

Ou cotait : première qualité, de 0,85
à 0,90; deuxième qualité, de 0,78 à 0,82;
troisième qualité, de 0,65 à 0,75.

Paris-La Villette
MARCHE DU LUNDI 24 AVRIL

\>nt$)i#t *eadui .'-quai f quai./ 'n

Boeuf» 1523 1488 272 269 242
Vache».... 750 677 272 269 242
Taureaux.. 811 304 244 232 218
Veaux..... 109» 1099 S06 258 204
Moutons.. 9086 9026 S64 334 294
Pore»...-- 3777 3777 860 338 278

Marché soutenu.
On cote au demi-kile net :
Bœufs. ■— Animaux de 1" choix, 1.29 a

1,42; limousin», 1,32 à 1,42; blanc», 1,30 a
1,40; gris, 1,28 à 1,36; manceaux, 1,25 à
1,30; qualité ordinaire en maocea"X an-
glaisés, 1,25 à 1,27; charolais et nivernais,
L25 à 1,32; eholetais, nantais, vendéens,
0.84 à 1,02; viande à sauciss -n», 0,80 à
0,85.

Vaches. — Bonnes génisses, 1.29 à 1.38;
vaches d'âge, 0,95 à 1,02; viande de toi-
les provenance», 0,78 à 0,93.

Taureaux. — De choix, 120 à 1,27;
qualité» entre-deux, 0,97 à 1,12; sortes d^
fourniture», 0,86 à 1 franc.

Veaux. — De choix, Brie, Beauce Gâ
linais, 1,01 à 1,42; qualité ordinaire dito,
1 à 1,15; ôhampenois, 1,07 à 1,27; man-
ceaux, 1,03 à 1,22; gournayeux et picards,
1,03 à 1,23. Servies et Midi, 0,90 à 1 fr.

Moutons. — Premier ehoix et agneaux,
1,50 à 2 fr.; nivernais, 1,30 à 1,40; bour-
bonnais et berriehons, 1,30 à 1.40; Drebis
métisses, 1,20 à 1,38; albigeois et limou-
sins, 1,25 à 1,35; ariégeoi», ageuai», Tou-
louse, 1,20 à 1,25; Haute-Loire, Sarthe,
"Vendée, 1,20 à 1,25. Midi, 1,10 à 1,20.

Pores. — De l'Oueet et Vend ers, 1,15
à 1,35; du Centre, 1,14 à 1,34; limousins
et auvergnats, 1,10 à 1,25; eoche», 1,10 à
1,38.

MARCHE DU JEUDI 27 AVRIL
A.-ii--ne,« - -M* MA, t' i m. *•*.

Bœufs 894 796 276 261 2«
Vaches 350 342 276 261 246
Taureaux.. 135 113 248 236 222
Veaux. 1172 1153 290 244 194
Mouton».. 6447 6447 364 324 284
Porcs 2846 2846 340 328 308

Bien que le marché ne soit que mo-
dérément approvisionné et que la de-
mande soit «onne, les prix se sont ins-
crits en baisse de 10 à 16 fr. pour les
veaux et de 10. fr. pour les moutons et
les porcs; d'autre part, tout le gros bé-
tail est en hausse de 4 fr. le» 100 kilos.

On cote au demi-kilo net :

Bœufs. — Animaux de 1" choix 1,81 à
1.44; limousins, 1,31 à 1,44; blancs. 1,32
à 1.42; gris, 1.30 à 1,38; manceau/, 1,27
à 1.32; qualité ordinaire en manceaux
anglaisés, 1,27 à 1,29; normands, 1,27 à
1.29; charolais et nivernais, 1 27 à 1.34,
eholetais, nantais, vendéen», 0 90 a 1.06:
sortes de fournitures, 0,86 à 1,04; viande
à saucissons, 0.82 à 1,87.

Vaches. — Bonnes génisses, 1,31 h
1,40; vaches -d'âge, 0.97 à 1.04; petite
viande de toutes provenances, 0,80 à 0.95.

Taureaux. — De choix, l.f2 à 1,29;
qualités entre-deux, 0.99 à 1.14; tortes
à saucissons, 0,82 à 0,87.

Veaux. — De choix, Brie, Beauce, Gft-
lirais, 0,96 à 1,37; qualité ordinaire dito.
C 95 à 1,10; champenois, 1.02 à 1.22;
manceaux. 0,98 à 1,15; gourai veux et pi
c?irris, 0,98 à 1,15. Service et Midi, 0,85 à
0,95.

Moutons. — Premier choix et agneaux,
1,45 à 2 fr.; nivernais, 1,25 à 1.35; bour-
bonnais et berrichons, 1,25 à 1,35; brefcis
métisses, 1,15 à 1,33; albigeois et limou-
sins, 1,20 à 1,30; ariégeois. amenais. Tou-
louse, 1,15 à 1.20; Haute-Loire, Sarthe,
Vendée, 1,15 à 1,20. Midi, 1,05 à 1.15.

Porcs. — De l'Ouest et vennéens, 1,10
à 1,30; du Centre, 1.09 à 1,33 limrusins
et auvergnat», 1,05 à 1,20; cocues, 1,05 à
1,25.

Marseille

MARCHE DU MERCREDI 26 AVRIL
Moutons. — Arrivés : 5.500 et bec-

cous tunisiens. Une augmentation sen-
sible s'e»t produite de nouveau sur les
cours de la semaine dernière, bien que
la marchandise fût très inférieure.

On payait les bercous de 285 à 3(2
francs et les agneaux de 2a à 30 fr. la
pièce.

Amenés : 2.046 pays. Bien que l'ap-
port fût de 200 têtes de moins, les prix
excessifs du marché précédent ne se
sont pas renouvelés. On cotait les mou-
tons de 350 à 365 fr., et les brebis de
300 à 325 fr.

Vente active, le bétai'l amené sur IJ
marché ne suffisant pas aux besoins de
la population, l'armée continuant à ré-
quisitionner tous le» moutons algé-
riens.

Bœufs du Pays. — Amenés : 125
bœufs et49 vaches. Nous avions 40 bê-
te» de moins que mercredi dernier. Le
cours des bœufs a subi une augmenta-
tion de 13 fr. par 100 kilo». On cotait les
limousins de 270 à 275 fr.; 1ns gris de
268 à 276 fr.; les vftihes laitières de
250 à 285 fr. et les montagne de 245 à ,
250 fr. /

Vente active gang renvoi.
OOOOOOOOOOOOOO0OOOOOO00OS5OO0O0

àeJûlD'H 181 PETITES ÂM01O
A LA QUATRIEME P;40&

FOIRES ET MARCHES
Boura (Ain), 26 avril. — Marché aux

veaux important, vente bonne.
On a vendu : veaux, 395, de 110 à 155 fr.

les 100 kilos sur pied.
Bournoln (Isère), 27 avril. — Veaux,

vente bonne.
On a vendu : veaux, 75, de 155 à 185 fr.;

porcs, offre de la charcuterie de 195 à 220
francs les 100 kilos bruts; agneaux, 8, de
260 à 320 fr.

Oholet (Maine-et-Loire), 22 avr'
On a vendu : bœufs de boucherie, 97,

de 1,08 à 1,18; bœufs de trait, 14, de
, 1.650 à 1.850 fr. la paire; taureaux, 16,

de 1,06 à 1,16; vaches pour boucherie,
de 1,05 à 1,15; vache» laitière», 14, de
450 à 600 fr. la pièce; veaux, 6, de 1,30
à 1,35 le kilo sur pied; porc», 27, de
1,32 à 1,37 le kilo sur pied; laiton», U.
de 40 à 55 fr. la pièce.

Dijon, 27 avril. — On a vendu : 58
veaux, de 1,68 à 1,84; porc», 70, de 2,30 à
2,4(1 le kilo poids vif.

Matour (Saône-et-Loire), 27 avril. —
On a vendu : moutons, 13, de 120 à 140 fr.;
veaux, 27, de 140 à 160 fr.; porcs, 37, de
190 h 210 fr.; laitons. 17. de 42 à 57 fr.

Nancy (Meurthe-et-Moselle), 25 avril.
—- On a vendu : 47 bœufs, deil40 à 148
francs; 45 vachos, de 120 à 135 fr.; 12
taureaux, de i 12 à 122 fr.; 95 moutons,
de 190 à 200 fr.; 58 veaux, de 105 à 113
francs; 191 porcs, de 150 à 160 fr.

Nimes (Gard), 26 avril. — On a ven-
du : bœufs français, 280, de 2 à 2,40; va-
ches françaises, 415, de 1,75 à 2,25; mou-
tons français, 265, de 2,70 à 3,25; brebis,
200, de 2,25 à 2,85; agneaux de lait, 219,
de 1,50 h 1 8f>; veaux, 285, do 1,35 à 1,60;
porcs, 35, 2,26.

Marché suffisamment approvisionné.
Roanne (Loire), 20 avril. — Vente

358 à 415 fr.; moutons, 83, de 100 à 115
francs; veaux, 31, de 150 à 175 fr.;
porcs, 23, de 200 à 212 fr.; coches gras-
ses, 3, 95 fr.; laitons, 57, de 45 à 80 fr.
pièce,
très active.

On a vendu : vaches laitières, 2, de
Simandre-les-Ormes (Saône-et-Loire)

24 avril. — Foire assez bien approvi-
sionnée. Vente active sur toutes sorti!»
de marchandises.

On a vendu : bœufs de boucherie de
58 à 64 fr.; bœufs de trait, de 55 à 60
francs; bêtes de fourniture, de 50 à 55
francs; taureaux, de 50 à 55 fr.; vaches
pour boucherie, de 52 à 58 fr.; vaches
laitières, de 460 à 550 pièce; génisses,
de 350 à 500 fr. pièce; veaux, de 65 à 80
francs; porcs, de 105 à 110 fr.; coché»
grasses, de 98 à 100 fr.; truies pleines,
de 280 à 350 fr.; laitons, de 50 à 75 fr.

QC33QQ®GOQ®9GOOGOGOQâQ8O0O&OQO

SAIWDOUX-SALAISOMS

Lyon, 28 avril. — La baisse qui s'é-
tait produite la semaine dernière sur les-
porcs a été de trop courte durée, pour
pouvoir exercer la moindre influence sur
les cours; la situation ne s'est donc nul-
lement modifiée, la marchandise conti-
nue à être rare, ce qui rend les transac-
tions difficiles. On cote : lard suivant
poids, de 215 à 240 fr.; poitrines, de 315 à
325 fr.; graisse pur porc, 250 fr.; pannes
fraîches, 250 fr.; saucissons de ménage, de
620 à 630 fr.; jambons frigorifiques, de 430
à 440 fr. les 100 kilo».

Voici les derniers cours établis par la
commission de ravitaillement pour la
vente du porc frais dans les charcuteries
et sur les marchés de Lyon : porc frais
1" qualité, de 3,50 à 3,70; 2* qualité de
2,90 à 3 fr.; poitrines et lard maigre, do 3
à 3.30; lard gras, de 2,20 à 2,60; saindoux,
3,60; pannes, de 2,80 à 3 fr.; saucisses

' fraîches, de 2.40 à 2 80 le kilo.
Chicago, 24 avril. — Saindoux. —

On cote : mai 12.27 (161.02 les 10<Y ' 'los),
juillet 12,37 (163.24); septembi\ 12,52
(164.30).

Lards en barils. — Mai 23.35 (153.22 los
100 kilos); juillet, 23.27 (146.18).

Côtes de porcs. — Mai 12,37 (16354 les
100 kilos) ; juillet 12.52 (164.30) ; septem-
bre 12.67 (166.27).

Recettes à Chmago : 33.000; aux v"
les de l'Ouest 93.000.

©eoooooooooooooooooooocoesofe^ ..

GPIES BT FEAUX
VENTE DE CUI^S VERTS

Lyon. — Vendredi 5 mai, à 2 heures,
au Palais du commerce, le Syndicat de
la Boucherie Lyonnaise et les autres
syndicats adhérents vendront environ
15.000 veaux, 20.000 mou'o.vs.

Courrier des Spectacles
Casino. — Hier vendredi grand gai», neuf

débuts. Mardi 2 mai, début» de la saison d't ••
pérette. \

Horloge. — Le joyeux vaudeville « l'éto-
ohr » que joue actuellement l'excellente
troupe do comédie, a obtenu nierie p'.is vif
succès. Le public s'esclaffe aux scènes co-
miques qui se multiplient dans îes doux a^-
tes de cette pièce. Péloche, ce elïeminemi
q>ii s'érige en chef de gare, fau pjr-tir un
train (un vrai train truqué S. V. P.), eçoit
la communication télégraphique etc.-- es",
inénarrable. Il faut voir la pièce si »'< u veut
rire. Dans le programme Miss Nelly et si s
chiens savants, bon numéro. .\,u ia 1 o hè*
bien dans ses danses à transformations et
toute la troupe d« l'Horloge. Mâtinés jeudi
à prix réduite.

koyal-Olnéma. — Du 28 avril au 4 mai :
« La Relique du Bonheur », grand drame, et
Unxio.it les aotuahtés. Mstinée» à 2 h. 15 et à
4 h. 15. Soirée s. 8 h. 15.

ON DÉSIRE ACHETER
une chute d'eau aux environs immé-
diats de Lyon, avec ou sans bâtiment.
S'adresser au «Courrier du Commerce»,
200.

POMMES DE TEHRE
« >** ■ ■ .inie^fïHMahnr. ** ■" '•■" ■

ees. A. PAYAAMAURE et C*, à Limogea
. 1*IH.f '"MMI-

MINETTES M COSSES
Adresser priT ai éeh&ntihone a »

Louis JETUY, dét!ort.uiu,»t'r. à fiai ni-

OIGNONS JAUNES PAILLE D'ITALIE
S'adresser Maison ACCINELL5 Jacques,
2 et 10, boulevard Riquier, Niée. Spécia-
lité d'oignon et d'ails d'Italie de toutas
qualités-

ON PRENDRAIT
à façon, dans n'importe quelle région,
du pressage à haute densité de foins ou
«le pailles, ou on louerait matériel. Fai-
re «IL?*, Courrier du eummane, H ' 49»



fiS ÛOURMER DU COMMERCE
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TARIF ET CONDITIONS

Sous cette rubrique, nos abonnés et lecteurs
désireux de vendre ou d'acheter un fonds de
commerce, un produit quelconque, du maté-
riel neuf ou d'occasion, de trouver un employé
sérieux, un associé, un commanditaire, de mê-
me que ceux à la recherche d'une situation «
pour eux ou un tiers auquel Us s'intéressent,
pourront faire paraître des annonces aux con-
ditions suivantes :

Cinquante centimes par ligne de 30 lettres
eu signes et par annonce publiée moins de dix
fois:

Quarante centimes par ligne de 30 lettres I
ou signes et par annonce Insérée au moins j
dix fols.

Toute ligne commencée sera facturée pour j
une ligne entière.

te texte des annonces devra être adressé à
la Direction du Journal, sur feuille détachée,
très lisiblement écrit et accompagné du mon-
tant.

MATERIEL NEUF ET D'OCCASION
On DESIRE ACHETER une petite moto-

cyclette d'occasion. S'adresser Fran-
çois, n° 5.474, Bureau du Journal.

ON DEMANDE un bon pétrin mécani-
que d'occasion. S'adresser Minoterie
de Sept-Fons, par Dompierre^sur-
Besbrè (Allier).

I A VENDRE 1 plansischter Luther, 6
passages, 1 sasseur réformé (Teisset),
1 aspirateur sur semoules, plusieurs
bluteries ronde et hexagonales avec
un extracteur. Transmissions diver-
ses. Poulies toutes dimensions. 2 ap-
pareils broyeurs à 4 cylindres de
0 m. 50. S'adresser Minoteries de Cha-
lon-sur-Saône (Saône-et-Loire).

OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOIS
MONSIEUR âgé de 48 ans, connaissant

l'Espagnol, désire place de voyageur
dans maison d'alimentation ou de
chaussures, de préférence dans la ré-
gion du Midi de la France, Algérie,
Maroc ou Espagne. Bonnes référen-
ces. S'adresser, Saphore, Bureau du
Journal. 82.

FONDS DE COMMERCE
GRAND BEAU CAFE réparé à neuf, bien

situé, à Vienm (Isère), à vendre, cau-
se de maladie, sacrifié. Prix : 8.000 fr.
S'adresser à M. Robin, Bureau du
Journal, n' 184.

OFFRES DE MARCHANDISES
A VENDRE bonne occasion, mille sacs

vides à sel. Bon état. S'adresser à
M. François, Courrier du Commerce.

FOINS A VENDRE. Prendre l'adresse
au Courrier du Commerce, a" 190.

A VENDRE OU A LOUER

A LOUER à Besançon, pour le 1" eete-
bre prochain, vastes locaux et dé-
pendances occupés présentement par
M. Humbert, négociant en grains et
fourrages. S'adresser à M. Perrot,
ex-négociant en grains et fourrages,
35, avenue Carnot à Besançon (Doues)

DEMANDES D'ACHATS
ON DEMANDE 100 tonnes paille avoine

pressée. Faire offres à M. H. Melea-
gue, à Limoge» (Haute-Vienne).
(Loire).
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REPRESENTATION

MAISON SUISSE d'appareils pour meu-
nerie demande représentants en agri-
culture, meunerie, produits ohîmi-
ques, etc., pour la vente de leurs ap-
pareils. S'adresser Fiechter 4», ave-
nue Délémont, Bal».

DIVERS
ACHETERAIT bonne machine à écrire

d'ocoasion. Faire offres à Louis, Bu-
reau du Journal, 33.
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VOUDRAIS entrer en relations aveo né-
gociants en gros en huile d'olive,
bonnes affaires. M'éerire ; A. Paris,
Sartène (Corse).

FABRICANTS FRANÇAIS de produit» ?
alimentaires, objet» manufactures, lis
«juide», etc., ete., qui désirez un de-
bouché au Maroc, éerivez à M. Kt.
Lauzet, à Rabat (Maroo). Maison de
représentation, dépôt d» produit» ali-
mentaire», fondé» en l»ô».

JE RECHERCHE vendeur lait condensé
en poudre, donnerais bonne commis-
sion à qui me procurerait adresse et
«.flaire. Ecrire Bosseaux, fourrages,
Villejuif (Seine).

ON DEMANDE DES MARRAINES
«mile LESSEIGNH, maréehal de» l»gi»

belre, artillerie de siège, baraque
Hendrik, à Oldebroek (Hollande), de-
mande une marraine françaiae de
guerre. Je sui» sans nouvelles de m
famille, restée «n Belgique depuis le
début de la guerre.

Lo soldat belge Fernand GERARD, pri-
sonnier de guerre, du 5' régiment de
ligne de forteresse, baraque 13, du
camp d'Harderrwyk (Hollande), de-
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mande une marraine française. Je
'suis sans nouvelles de ma famille, qui

se trouve en Belgique.

Le soldat belge François CULOT, pri-
sonnier de guerre, du 5* régiment de
ligne, baraque 13, du camp d'Har-
•derwyk (Hollande), demande une mar-
raine de guerre. Je n'ai pas encore
reçu de nouvelle» de ma famille de-

puis près de 2 ans.

UN VITICULTEUR
offre, les vins de rTTT^TT^ ̂ T^T

sa récolte ,,P «t d« : aee Htm 110 «tr«
garantis naturels j s a 90a in. |- ?tt »««»f|«_ j Jjjgygg^ I

COTEAU! •"choix «5 i â » »
— Sun. i Si 5 | »] M • *

fis» blana <1« table, 1914 > »j i { "'' *
Sur gare d» départ eontr» rembourse-

ment, sans escompte.
S'adr. en toute eonflane» au DOMAINE

SAINTE-CECILE, par Roujaa (Hérault)
— Echantillon gratis.

APPEL
Jean Rodolf Gassmann, de Schlei

nikon, né le 18 novembre 1865, fil» QÛ
Jean Rodolf Gassmann et de l'Elisa- '
beth Gassmann, née Merki, qui parti à
Lyon, en 1890 sans avoir donné sign»
dévié depuis 1894 ou 1895, ainsi que le»
héritiers inconnus demeurant ici ou
toute personne qui pourrait donner de»
nouvelle» de l'absent, sont invité» à 1»
notifier au Bureau du tribunal du di»-
trict de Dielsdorf, faute de quoi l'ab-
sent serait déclaré comme disparu ei
sa fortune de 500 fr. environ gérée par
la Chambre pupillaire, serait délivré»
aux héritiers connu».

Dielsdorf (Suisse), le 1" mai 1918.
Pour le tribunal du District ;

Le secrétaire, ZOBELI.

Les Annonces tt Réclames du Cour-
rier du Commerce sont reçues dans ses
bureaux, cours de la Liberté, 67, Lyon,
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90- ESSAYEZ las Huiles d'olive do

L'HUILERIE DUPHENLÏ
F0U2UTIER, 19, r. d'ApssMau., LYOI

et vous na direz plus qu'à LYON
on ne trouve pas d« if

BONNE HUIL! D'OLïT!
Nos qualité» recommandées :

1° Huile cFotlve vierg», garanti* pwe . . 2 40
2" Bulle de {«J>J« supérieure C* Phénix, û »
3* Huile blanche super" La Dêdiotowsw. 1 70 ;

Livraison franco domiotle.

 L Gérant : L. gOpARpT"

&YOH, » et 11, rue Vilîeroi, vrm.

DEUXIEME AVIS
Suivant adjudication tranchée en la

Chambre des adjudications des notaires
de Lyon, le cinq avril mil neuf cent
seize, M. Basile Gaillard, plombier-zin-
gueur, demeurant à Lyon, rue Vieille-
Monnaie, n" 2, est devenu acquéreur du
fonds de commerce de café-restaurant
sis à Bron (Rhône), route de Grenoble,
n" 39, dépendant de la succession d»
M. Jean-Antoine Clavel, cafetier, qui
demeurait à Bron, route de Grenoble,
n* 39, décédé le douze mars mil neuf
cent quinze.

Vente faite à la requête des héritiers
bénéficiaires.

Les oppositions devront être faites au
plus tard dans les dix jours qui sui-
vront la présente insertion en l'étude
de M* Guillot, notaire, sise place des
Jacobins, n" 4, où domicile est élu.
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FABRICANTS. PRODUCTEURS, JBS»
| PORTATEURS, COMMERÇANTS, écrs-
I vez aujourd'hui même à la Fédération
\ du Commerce International qui vous fer*
j connaître gratuitement, sur demande

adressée à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 51 (Téléphone, Central 57-17) :

1° La liste des marchandises ou ma-
tières première» immédiatement dispo-
nibles dans les pay* alliés ou neutres.

2° La liste dos produits français qus
l'on peut vendre de suite dans ces mê-
mes pays ou dont on peut prendre l&
commande dès maintenant, livrable sur
délai et même à la fin de la guerre.

3° Les conditions et occasions de fret.
4° Des propositions intéressant tous

les auxiliaires de commerce (représen-
tants, agents de fabrique, de trans-
ports, eto.
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